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Le diagnostic de territoire présenté dans ce document répond aux ambitions 

de l®Art. R. 229-51 du Décret no 2016-849 du 28 juin 2016 relatif û l®Ąlaboration 

du Plan Climat-Air-Energie Territorial :  

« 1o Une estimation des émissions territoriales de gaz à effet de serre et de 

polluants atmosphĄriques, ainsi qu®une analyse de leurs possibilitĄs de 

réduction ;  

2o Une estimation de la séquestration nette de dioxyde de carbone et de ses 

possibilités de développement, identifiant au moins les sols agricoles et la forêt, 

en tenant compte des changements d®affectation des terres; les potentiels de 

production et d®utilisation additionnelles de biomasse û usages autres 

qu®alimentaires sont Ągalement estimés, afin que puissent être valorisés les 

bĄnĄfices potentiels en termes d®Ąmissions de gaz û effet de serre, ceci en 

tenant compte des effets de séquestration et de substitution à des produits 

dont le cycle de vie est davantage émetteur de tels gaz ;  

3o Une analyse de la consommation énergétique finale du territoire et du 

potentiel de réduction de celle-ci ;   

4o La prĄsentation des rĄseaux de distribution et de transport d®ĄlectricitĄ, de 

gaz et de chaleur, des enjeux de la distribution d®Ąnergie sur les territoires qu®ils 

desservent et une analyse des options de développement de ces réseaux ; 

5o Un état de la production des énergies renouvelables sur le territoire, 

dĄtaillant les filiăres de production d®ĄlectricitĄ (Ąolien terrestre, solaire 

photovoltaïque, solaire thermodynamique, hydraulique, biomasse solide, 

biogaz, géothermie), de chaleur (biomasse solide, pompes à chaleur, 

géothermie, solaire thermique, biogaz), de biométhane et de biocarburants, 

une estimation du potentiel de développement de celles-ci ainsi que du 

potentiel disponible d®Ąnergie de rĄcupĄration et de stockage ĄnergĄtique;  

6o Une analyse de la vulnérabilité du territoire aux effets du changement 

climatique. 

Pour chaque élément du diagnostic, le plan climat-air-énergie territorial 

mentionne les sources de données utilisées. » 
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Déjà plus de 30 ans que la Communauté de Communes du Pays de Sommières 

située sur un territoire dynamique entre Nîmes et Montpellier, a été créée. C®est 

en 1992 que naĉt l®intercommunalitĄ, dans le sillage de la loi sur l®administration 

territoriale de la république (loi ATR, dite aussi loi « Joxe »), et elle fait alors 

figure de pionniăre, û l®Ąchelle dĄpartementale et rĄgionale, tant 

l®intercommunalitĄ Ątait û l®Ąpoque peu dĄveloppĄe. 

Rapidement aprăs sa crĄation, l®ADN de la Communauté de Communes est 

fortement marqué par les services aux personnes et aux familles. Au-delà des 

deux compétences obligatoires (développement économique et aménagement 

du territoire), elle exerce en effet dès 1994, les compétences liées à la création 

et l®entretien des býtiments scolaires prĄĄlĄmentaires et ĄlĄmentaires, l®action 

en faveur de l®enfance et de la jeunesse, ainsi que la petite enfance. 

Progressivement, son rôle dans les services aux personnes et aux familles va 

s®amplifier, notamment lorsqu®elle devient compĄtente en matiăre de lecture 

publique et de gestion des écoles de musique en 2002, puis de fonctionnement 

du service des écoles en 2005.  

 

La Communauté de Communes du Pays de Sommières est composée de 18 

communes pour une population proche de 25 000 habitants avec un bassin de 

vie cohérent, structuré autour de deux municipalités : Sommières et Calvisson. 

 

Depuis quelques annĄes, l®environnement et le dĄveloppement durable sont 

au c¸ur des prĄoccupations et des projets menĄs. Par la collecte et le 

traitement des ordures ménagères, des recyclables, la gestion des 

déchetteries, ou bien encore la mise en place du Service Public 

d®Assainissement Non Collectif (SPANC), d®une sensibilisation des 

propriĄtaires privĄs sur la rĄnovation thermique des logements¤ les actions 

intégrant le volet « Développement durable » ont un impact non négligeable. 

 

 

Aujourd®hui, la Communauté de Communes du Pays de Sommières souhaite 

accentuer son engagement en faveur de la transition énergétique dans 

chacune de ses politiques publiques. Plusieurs projets sont en cours, comme 

l®installation d®une centrale photovoltaĊque dans la Zone d®ActivitĄs de Corata 

û Sommiăres, les travaux d®Ąconomie d®Ąnergie et thermiques mis en ¸uvre 

dans les divers bâtiments intercommunaux, ou bien encore la réflexion sur le 

développement des mobilités douces et partagées pour les habitants du 

territoire. 

Avec l®ensemble des acteurs du territoire, l®objectif est d®agir simultanĄment 

sur diffĄrents secteurs Ąmetteurs de gaz û effet de serre û l®horizon 2026, 2030 

et 2040, ĄchĄances qui doivent permettre d®envisager des transformations 

majeures, des évolutions de structure, des ruptures dans les comportements 

et les technologies grâce au travail prospectif et collectif.  
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1.1 CONTEXTE TERRITORIAL 

1.1.1 Contexte socio-économique : AFOM 

Le projet de territoire, élaboré en 2018, permet de dresser un certain nombre 

de constats sur le contexte socio-économique du territoire, dont voici une 

synthèse : 

¶ Une progression dĄmographique forte au sein d®un territoire 

dynamique 

Globalement, la démographie du territoire a progressé de 2,4% par an entre 

2009 et 2014 û l®Ąchelle de l®EPCI soit une population multipliée par 1,7 en 15 

ans. Le nord du territoire connait la plus forte évolution démographique. 

¶ Une dominante des familles avec enfants mais une population 

vieillissante  

Deux tranches d®ýge sont majoritaires au sein du territoire û savoir les 0-14 ans 

et les 45 à 59 ans. En 2014, un basculement et un vieillissement de la 

population peuvent ątre observĄs. Les tranches d®ýge des plus jeunes 

régressent tandis que progressent les 45 ans et plus. 

¶ Un parc de grands logements et une population de plus en plus 

sédentaire 

On peut constater que 78% des logements sont des maisons et 41% d®entre 

elles comportent plus de 5 piăces. Sur l®ensemble du parc, 67% des logements 

sont occupés par leurs propriétaires. 

Une sédentarisation des ménages peut être observée au sein du territoire : 

prăs de 50 % d®entre eux occupent leur rĄsidence principale depuis 10 ans ou 

plus. Ce taux est en augmentation depuis 2006 contre une diminution de la 

part des ménages occupant leur logement depuis moins de 2 ans. 

 

¶ Un modèle de développement urbain en mutation  

Le dĄveloppement urbain rĄcent du territoire s®est manifestĄ par des zones 

pavillonnaires de différentes générations, fortement ou assez fortement 

consommatrices de foncier. Une inflexion est en cours compte tenu des 

objectifs fixés par le SCoT en termes de densité. A noter également un 

phénomène de division parcellaire en développement. 

¶ Une dynamique économique plutôt faible  

Le territoire a une faible histoire industrielle à valoriser en raison de sa vocation 

historique essentiellement agricole. Loin d®ątre enclavĄ, il n®arrive cependant 

pas û attirer des entreprises qui prĄfărent s®installer encore plus prăs des axes 

routiers structurants et des pďles d®attractivitĄ forts. Le faible indice de 

concentration de l®emploi sur le pĄrimătre souligne sa dimension rĄsidentielle : 

plus de 56 %.  

Les crĄations d®entreprises connaissent de lourds ralentissements : - 17% pour 

le Pays de Sommières contre ² 15% pour la région Occitanie.  

On constate que le tissu économique est principalement fondé sur les toutes 

petites entreprises (TPE) et entreprises unipersonnelles : 76% des entreprises 

n®ont pas de salariĄs.  

Sur le territoire du Pays de Sommières, 56% des entreprises créées en 2016 

sont des entreprises de service. Plus de 60% des établissements font partie de 

la sphăre prĄsentielle de l®Ąconomie.  

Les entreprises de la CC sont donc majoritairement tournées vers une offre de 

services à la population et aux touristes. 

¶ Un territoire à fort potentiel touristique : atouts géographiques, 

patrimoines, proximités de sites majeurs 

Le territoire dénombre de nombreux atouts géographiques : axe routier, 

proximitĄ d®importants sites touristiques dans les grandes agglomĄrations, 

proximité du littoral, des Cévennes... 
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Son patrimoine historique est important : le musée du Boutis, le château de 

Villevieille, le chýteau et pont de Tibăre, le site des terriers, l®atelier des 

paysages miniatures, l®oenopole de Calvisson et les villages en circulades. 

Il offre également la possibilité d®une diversitĄ d®activitĄs (canoĆ/kayak, parc 

aventure, balades et courses d®orientation, cyclo dĄcouverte, circuit VTT, 

Ąquitation, promenade et location d®ýnes) avec une quinzaine de prestataires 

différents. 

Globalement, un territoire qui capitalise sur son art de vivre, sa culture 

(notamment taurine), son patrimoine historique et à dominante fortement 

excursionniste puisque la grande majorité des touristes provient du 

département du Gard. 

¶ Un tourisme important en nuitées mais qui repose sur des acteurs peu 

labĄlisĄs, et une part dominante de l®excursionnisme 

Le nombre de nuitées est plutôt important : 75 nuitées par lit par an contre 54 

pour le dĄpartement mais un panier moyen infĄrieur (45  contre 50 ). 

Cependant, les acteurs de l®hďtellerie et de l®hĄbergement sont peu 

professionnalisés : un peu moins de 700 lits en hébergement classé (hors 

camping) pour un total de 3767 lits. Le territoire compte un faible nombre 

d®hďtels et de structures d®accueil collectif. 

Par ailleurs, malgré une demande en acteurs « institutionnels » (évènementiel, 

entreprises, ¤) pour dĄvelopper un crĄneau tourisme d®affaire, peu de 

structures aptes à accueillir ce type de tourisme sont présentes sur le territoire. 

Enfin, la CCPS et les acteurs touristiques du territoire (Office de Tourisme, 

HĄbergeurs, Restaurateurs...) souhaitent s®orienter petit û petit vers le 

Tourisme Durable et être accompagner pour certains, sur les nouvelles 

démarches / orientations en matière de développement touristique. Le secteur 

géographique étant impacté par les changements climatiques, une autre 

approche semble nĄcessaire û l®avenir, afin de continuer l®accueil des touristes 

dans le Pays de Sommières. 

¶ L®activitĄ agricole sur le territoire, une activitĄ en fort dĄclin  

Le nombre total d®actifs agricoles a connu une diminution importante entre 

2000 et 2010 et ce dans l®ensemble des Ąchelons territoriaux. Cette diminution 

de 47% est bien plus importante que sur l®ensemble du dĄpartement (- 25%).  

A l®heure actuelle, 2/3 des agriculteurs ont plus de 50 ans et peu de jeunes se 

destinent à ces métiers.  

¶ Superficie agricole : réduction et diversification vers les grandes 

cultures  

La CC est lourdement impactĄe par la tendance baissiăre de l®utilisation des 

superficies agricoles : 29 % de diminution entre 2000 et 2010 sur la CC alors 

que cette baisse n®est que de 18% dans le DĄpartement et 6% pour la RĄgion.  

Sur les 16 communes orientées sur la viticulture en 2000, 3 ont vu leur 

dominante Ąvoluer vers la polyculture ou l®Ąlevage de volaille. Cette 

spécialisation pour la viticulture reste dominante dans le territoire du fait de son 

climat méditerranéen.  

Les spéculations du territoire sont faiblement orientées sur des circuits courts 

alimentaires. 

¶ Une mobilité organisée autour de la voiture individuelle  

Situé entre deux métropoles, le territoire se caractérise par des mobilités 

importantes de sa population. Les actifs de la majorité des communes réalisent 

des déplacements plus longs que la moyenne pour se rendre à leur lieu de 

travail (jusqu®û 38 minutes pour la médiane la plus élevée).  

La voiture individuelle reste sur le territoire le moyen de transport privilégié : 

elle représente 88% des déplacements domicile ² travail dans le Département 

du Gard. 

Des transports en commun existent (liO : transport régionaux, transports 

interurbains, transports scolaires) mais ne sont pas suffisants : la part des 

transports collectifs Ątait de 5% en 2006, et est restĄe stable jusqu®en 2012. 
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¶ Des activités commerciales fortement concentrées  

Le périmètre compte 8 grandes surfaces concentrées dans les villes centres 

et bourgs intermédiaires. Les services commerciaux de première nécessité 

sont concentrés dans les villes centres. Les services commerciaux 

secondaires sont diversifiés mais fortement concentrés : 76 commerces 

secondaires, dont 55 présents à Sommières et 11 à Calvisson.  

L®offre de commerces ambulants û destination des personnes est peu mobile. 

¶ Scolarité et établissements scolaires sur le territoire : un bon maillage  

Le maillage en écoles primaires semble satisfaisant : 14 des 18 communes 

sont dotĄes d®au moins un Ątablissement scolaire prĄĄlĄmentaire et/ou 

élémentaire, dans le cadre d'une gestion communautaire. Celle-ci reste 

principalement organisée par commune.  

Les deux communes les plus peuplĄes disposent d®un collăge. Un lycĄe Lucie 

AUBRAC, a ouvert à Sommières en Septembre 2021. 

¶ La petite enfance : une offre conséquente mais concentrée pour 

l®accueil collectif 

 

¶ Accueils de loisirs : un maillage du territoire relatif  

L®offre en accueil de loisirs pour les mineurs est consĄquente. Elle est confiĄe 

par convention à deux associations, Francas et Familles Rurales, avec quatre 

centres de loisirs, et trois espaces jeunes. Mais elle apparait globalement 

concentrée sur le sud du territoire, les espaces étant situés à Calvisson, 

Sommières, Villevieille, Congénies et Montpezat. Cependant des navettes sont 

mises en place. 

¶ Une offre culturelle et sportive assez dense, et des équipements assez 

dispersés 

Le territoire présente un tissu associatif relativement dense et dynamique qui 

permet de proposer une diversitĄ d®activitĄs, en particulier en matiăre de loisir 

et culture et une offre de spectacles et manifestations conséquente, 

notamment en matière de musique (Jazz à Junas, Festival de musique 

classique Villevieille et Salinelles, Jazz Corner cafĄ, Trad®hivernals, festival de 

musique occitane¤), en matiăre de street art (association de street art Æ 

Alternativ®kulture Ö, nombreux artistes graffeurs locaux, galerie d®art fresque et 

povera à Sommières) ou encore autour de la culture Taurine, dont la 

dynamique se transmet de génération en génération. 

En matiăre d®Ąquipements, l®offre apparait standard ² non spécialisée et est 

relativement dispersée sur le territoire (foyers communaux, salles 

communales) û l®exception de Sommiăres et Calvisson qui offrent une diversitĄ 

d®Ąquipements plus spĄcialisĄs. 

En revanche il existe peu d®Ąquipements spécifiques, en particulier 

d®Ąquipements couverts (salles de sport, piscine). On note toutefois que 

l®ouverture du LycĄe de Sommiăres supposera la construction d®une salle 

omnisport supplĄmentaire dont le portage n®est pas dĄfini û ce jour. 

¶ Collecte et traitement des ordures ménagères : un service performant 

mais des déchetteries concentrées au sud.  

En 2010 sur le Pays de Sommières, nous avions 228kg/hab./an d'OM puis 

238kg/hab./an en 2021 et 226kg/hab./an en 2023 : une évolution positive ces 

dernières années. Valeur nationale en 2013 277kg/hab./an.  

Un service coûteux puisque le ramassage et le traitement des ordures 

mĄnagăres s®Ąlevait û 65,12  par habitant et par an en 2016, a nettement 

diminuĄ pour atteindre les 43  /habitant en 2022 (Valeur RĄgionale 

68 /hab./an et valeur nationale 62 /hab./an donnĄes du RPQS 2023).  

Trois déchetteries sont présentes sur le territoire : Sommières, Calvisson et 

Villevieille pour les professionnels. 

¶ L®organisation de la compĄtence GEMAPI : un enjeu fort  

Un territoire fortement soumis au risque inondation, en particulier pour les 

communes situées au sud de la Communauté de Communes qui nécessite une 

articulation forte des compétences gestion des milieux aquatiques et 
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prévention des inondations mais également une vision prospective û l®Ąchelle 

de l®ensemble du bassin versant.  

¶ Des paysages et un cadre naturel à préserver  

Un cadre naturel riche à préserver avec 10 sites classés ZNIEEF (type I ou II) 

et 6 communes du territoire concernées par le droit de préemption du 

dĄpartement pour la prĄservation d®un espace naturel sensible ; le Ripisylve du 

Vidourle. 

En s®appuyant sur ces Atouts (paysages, offres culturelles et sportive, 

établissements et structures scolaires, etc.) ² Faiblesses (mobilités 

déplacements, parc logements anciens, etc.) ² Opportunité (croissance 

démographie, tourisme durable, etc.) ² Menaces (dĄclin de l®agriculture, 

dynamisme économique, etc.) les AFOM, le territoire définit une stratégie de 

développement réaliste et raisonnée. 

1.1.2 Stratégie de développement 

« Un développement économique innovant qui valorise et renforce les 

qualités résidentielles du territoire » 

Cette stratégie vise à développer de manière raisonnée le tissu économique 

du territoire, en s®appuyant en particulier sur le dĄveloppement de petites et 

moyennes entreprises, fondé en particulier sur une économie non présentielle.  

En effet, au regard des caractéristiques du territoire (relatif enclavement, 

faibles disponibilitĄs fonciăres¤), il est proposĄ une politique 

d®accompagnement des porteurs de projet innovants, dont les facteurs clés 

d®implantation diffărent ou dont les besoins en locaux / fonciers sont modestes. 

Il s®agit donc de cibler ces petites entreprises pour lesquelles le choix 

d®implantation rĄsulte aussi bien de facteurs Ąconomiques que de facteurs 

personnels / familiaux afin de renforcer l®attractivitĄ du territoire et 

d®accompagner le dĄveloppement de celles dĄjû prĄsentes sur le territoire. Le 

dĄveloppement Ąconomique s®appuiera Ągalement sur le secteur du tourisme 

comme levier de dĄveloppement d®activitĄs, en s®appuyant sur les atouts et 

opportunités valorisables du territoire. 

Pour cela, la Communauté de Communes doit développer une politique 

volontariste, en organisant l®accueil de porteurs de projets et de leurs familles, 

en valorisant en particulier les atouts résidentiels du territoire comme étant le 

véritable élément différenciant vis-à-vis des territoires environnants. 

Autrement dit, il s®agit d®accueillir des crĄateurs d®activitĄs et de favoriser leur 

implantation dans le Pays de Sommières, en misant sur leur envie de vivre dans 

le territoire et parce que leur activité est moins dépendante des facteurs 

classiques d®implantation (accessibilitĄ, coĖt du foncier¤) ; cela en leur 

proposant des solutions innovantes et à coût maitrisé pour la collectivité. 

Cependant, cette stratégie ne serait rien, et ne serait pas possible sans affirmer 

et cultiver les qualitĄs de vie du territoire. Ainsi, il s®agit Ągalement de maintenir, 

voire renforcer les facteurs d®attractivitĄ rĄsidentielle du territoire, en particulier 

à travers les services aux familles et le développement culturel. 

Enfin, dans chaque fiche action, un suivi - évaluation est envisagé et sera mis 

en ¸uvre dans ce PCAET. De plus, annuellement un COMITE de SUIVI - 

PILOTAGE sera mis en place afin de suivre mais aussi d'actualiser au fur et à 

mesure, les données, les évolutions notoires...etc. Le bilan intermédiaire des 3 

ans pourrait lui, être mené par un Bureau d'Etude externe, avec les éléments 

compilés annuellement et/ou nouveaux à disposition (comme la révision du 

SCoT Sud Gard, le PPA de Nîmes... etc.). 

  



 

 

12  PCAET de la CC Pays de Sommières ² Profil air-énergie-climat territorial 

1.2 CONTEXTES NATIONAUX ET 

REGIONAUX EN MATIERE D®ENERGIE 

1.2.1 Les objectifs nationaux 

La loi Energie-Climat, adoptée le 08 novembre 2019 vient renforcer les 

objectifs stratégiques nationaux définis en 2015 dans la loi de Transition 

énergétique pour la Croissance Verte (TECV). De même les lois suivantes 

notamment 2021-1104 du 22/08/2021 Climat et Résilience ou bien encore la 

StratĄgie franĂaise sur l®Ąnergie et le climat (SFEC) et enfin la loi 2023-175 du 

10/03/2023 relative à l'accélération de la production d'énergie renouvelables, 

confirme la volonté du législateur à orienter les territoire et les habitants sur la 

prise en compte du climat, de l'air et des énergies. 

 

La loi EC fixe des objectifs ambitieux pour la politique climatique et énergétique 

franĂaise. Comportant 69 articles, le texte inscrit l®objectif de neutralité carbone 

en 2050 pour rĄpondre û l®urgence climatique et û l®Accord de Paris.  Plusieurs 

objectifs phares sont fixés pour la politique énergétique et climatique de la 

France dont celui de réduire la consommation énergétique finale de 50 % en 

2050 par rapport à 2012 et visant un objectif intermédiaire de 20 % en 2030. 

 

Le texte fixe le cadre, les ambitions et la cible de la politique énergétique et 

climatique de la France. Il porte sur quatre axes principaux : 

¶ La sortie progressive des énergies fossiles et le développement des 

énergies renouvelables ; 

¶ La lutte contre les passoires thermiques ; 

¶ L'instauration de nouveaux outils de pilotage, de gouvernance et 

d®Ąvaluation de la politique climatique ; 

¶ La régulation du secteur de l®ĄlectricitĄ et du gaz. 

 

Objectif 1 
Baisse de 20 % de la consommation énergétique finale de 

2012 à horizon 2030 et de 50 % à horizon 2050. 

Objectif 2 
RĄduction de 40 % de la consommation d®Ąnergies fossiles ² 

par rapport à 2012 ² d®ici 2030 

 

Ces trajectoires ont été complétées par un objectif sectoriel spécifique au 

secteur du bâtiment : 

Objectif 3 
Baisse de 28 % la consommation énergétique du secteur des 

bâtiments à l'horizon 2030 par rapport à 2010. 

 

1.2.2 Le SRADDET et les objectifs régionaux 

Aprăs plusieurs annĄes d®Ąchanges et de co-construction, avec les territoires, 

les citoyens et acteurs de terrain, le projet de SRADDET pour la Région 

Occitanie a ĄtĄ adoptĄ par l®AssemblĄe rĄgionale le 30 juin 2022 puis approuvĄ 

par le Préfet de région le 14 septembre 2022. 

Le SRADDET incarne le projet d®amĄnagement du territoire portĄ par la RĄgion 

û l®horizon 2040. Il dessine un cadre de vie pour les gĄnĄrations futures, pour 

un avenir plus durable et solidaire. Ainsi, le SRADDET fixe les priorités 

rĄgionales en termes d®Ąquilibre territorial et de dĄsenclavement des territoires 

ruraux, d®implantation d®infrastructures, d®habitat, de transports et 

d®intermodalitĄ, d®Ąnergie, de biodiversitĄ ou encore de lutte contre le 

changement climatique. 

Ce projet d®avenir s®articule autour de 2 caps stratĄgiques pour le devenir du 

territoire : 

¶ Un rĄĄquilibrage rĄgional pour renforcer l®ĄgalitĄ des territoires : 
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Dans un contexte de forte attractivité démographique, le rééquilibrage 

suppose d®une part de limiter la surconcentration dans les métropoles en 

engageant le desserrement des c¸urs mĄtropolitains et d®autre part de 

valoriser le potentiel de développement de tous les territoires, le tout en portant 

une attention particulière à la sobriété foncière (privilĄgier l®accueil dans les 

territoires d®Ąquilibre et les centres-bourgs). Ce rééquilibrage doit être opéré 

en termes d®accueil et d®habitat mais aussi en termes de services publics et 

d®activitĄs. 

¶ Un nouveau modăle de dĄveloppement pour rĄpondre û l®urgence 

climatique : 

L®ambition de rĄĄquilibrage ne sera pĄrenne que si la RĄgion et les territoires 

parviennent dans le mąme temps û rĄpondre û l®urgence climatique, en 

favorisant un nouveau modèle de développement, plus résilient. 

C®est pourquoi le SRADDET porte des orientations fortes en termes de sobriété 

foncière, de qualité urbaine, de préservation et de valorisation des ressources, 

de transition énergétique et de gestion des risques. 

 

La stratégie du SRADDET en bref - Source : Synthèse du SRADDET 

 



 

 

14  PCAET de la CC Pays de Sommières ² Profil air-énergie-climat territorial 

 

 

 

Ainsi, dans le cadre de son SRADDET, la Région fixe plusieurs objectifs relatifs 

aux enjeux air-énergie-climat :  

¶ Devenir la 1ère RĄgion û Ąnergie positive d®Europe û l®horizon 2040 ; 

¶ Couvrir 100 % de ses besoins en énergie avec des énergies 

renouvelables d®ici 2050 (contre 20 % en 2020) ; 

¶ Réduire la consommation d®Ąnergie de l®ordre de 40 % dans le secteur 

du transport ; 

¶ Réduire la consommation d®Ąnergie de l®ordre de 20 % dans le secteur 

de la construction ; 

¶ Atteindre l®objectif zĄro artificialisation nette û l®horizon 2040. 
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2 PARTIE 2 :  
LE PROFIL ENERGETIQUE TERRITORIAL 
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2.1 SYNTHESE 

Ce chapitre prĄsente les consommations d®Ąnergie du territoire ainsi qu®une analyse dĄtaillĄe par secteur de consommation : le résidentiel, le tertiaire 

commercial et institutionnel, le transport routier, les modes de transports autres que routier, l®agriculture, l®industrie manufacturiăre, le traitement des 

déchets et construction. 

GWh 
Chaleur en 

réseau 
Électricité Gaz naturel 

Produits 

pétroliers 
Bois 

Organo- 

Carburant 
TOTAL 

Part dans la 

consommation 

Résidentiel -    90   18   16  20  - 144 37% 

Tertiaire -   23  2   21 -    -  46   12% 

Industrie hors branche 

énergie1 
- 9 0,4 12 - - 21 5% 

dont déchets - - - - - - - - 

Agriculture -     0,2  -  7   -     -     7  2% 

Transport routier*2 - - - 158 - 13 171 44% 

Autres transports3 -    -    -    -    -    -    -    non disp. 

TOTAL - 123 20 213 20 13 389 100% 
Focus mobilité quotidienne et 

locale des résidents4 
- 8 - 108 - - 116  

Tableau 1 : Bilan des consommations d®Ąnergie finale par secteur et par type d®Ąnergie 2019 - Sources : OPPORTUNITEE BURGEAP, AREC 

 

 

1 Les donnĄes de la branche Ąnergie ne sont pas disponibles sur l®AREC Occitanie 
2 Source : AREC, selon la mĄthode cadastrale (non comptabilisĄ dans l®outil Opportunitée) 
3 A ce jour, l®AREC Occitanie ne comptabilise pas les consommations d®Ąnergie des autres transports (ferroviaires, aĄrien, fluvial) à une échelle infra-

régionale (source : https://arec-occitanie.terristory.fr/pdf/occitanie/consommation_energetique.pdf) 
4 Source : Opportunitée 



 

 

17  PCAET de la CC Pays de Sommières ² Profil air-énergie-climat territorial 

La consommation totale sur le territoire est voisine de 389 GWh en 2019, 

en retenant un décompte « cadastral » des consommations 

énergétiques des transports (Prise en compte des consommations liées 

û tous les flux de transport dans les limites administratives de l®EPCI ; ces 

flux peuvent être internes ou traversant le territoire (transit), liés au 

transport de marchandise ou de personne)5. 

 

Ainsi, en ne comptabilisant que la part des transports dédiée à la mobilité 

quotidienne des résidents (transport des personnes résidant sur le 

territoire, avec une destination finale au sein ou en dehors des limites 

administratives de l®EPCI), la consommation totale du territoire (résidents 

et activités du territoire) est de 334 GWh en 2019. 

GWh TOTAL 

Résidentiel 144 

Tertiaire  46   

Industrie hors branche énergie 21 

Agriculture  7  

Mobilité quotidienne des résidents 116 

TOTAL 334 

Tableau 2 : Bilan des consommations d®Ąnergie finale par secteur et par type 

d®Ąnergie 2019 - Sources : OPPORTUNITEE BURGEAP, AREC 

Les consommations de fret ne sont pas intégrées dans ce décompte, 

faute de données locales pour les établir. 

Cette méthodologie est cependant plus précise que le bilan cadastral, 

s®appuyant sur des donnĄes dĄpartementales. 

 

 

5  Voir le paragraphe sur les Transports pour une explicitation de 

l®approche cadastrale et non cadastrale. 

Au niveau de la consommation par habitant de la CC (16,8 MWh/hab), 

on observe que celle-ci est 22% inférieure à celle de la Région Occitanie 

(21.6 MWh/hab, avec un dernier bilan datant de 2017) et inférieure 

également à celle de la France métropolitaine (24.1 MWh/an). 

 

Figure 1 : Consommations d®Ąnergie finale par habitant (MWh/hab) 

 

A titre de comparaison, Montpellier Méditerranée Métropole est autour 

des 17,7 MWh/hab et le Pays de Lunel est autour de 18 MWh/an. Cette 

faiblesse relative des consommations par habitant s®explique par au 

moins 3 facteurs : le climat doux qui limite les consommations d®Ąnergie 

liĄe au chauffage (dans l®habitat et le tertiaire) ainsi que par la faible 

prĄsence d®activitĄs Ąconomiques sur le territoire (Industrie notamment) 

et l®absence d®axes de transit autoroutier. 
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Figure 2 : Répartition des consommations d®Ąnergie finale par secteur pour 

2019 - Sources : OPPORTUNITEE BURGEAP, AREC 

 

En 2019, les secteurs du transport, résidentiel et tertiaire sont les 

premiers postes de consommation. Ils représentent respectivement 

44%, 37% et 12% de la consommation totale de la CC, soit 93 % des 

consommations d®Ąnergie territoriales. 

Les bâtiments (en cumulant les secteurs résidentiels et tertiaires) sont le 

premier lieu de consommation d®Ąnergie du territoire, avec 49% du bilan 

énergétique territorial. 

Les transports routiers sont un secteur prépondérant de consommation 

d®Ąnergie du territoire (44% du bilan ĄnergĄtique cadastral). 

La mobilité des résidents (hors visiteurs, transit, et fret) pèse quant à elle 

30% des consommations du bilan énergétique du territoire. Ainsi, un peu 

moins de 2/3 de la consommation d®Ąnergie est directement imputable 

aux résidents (pour leur logement et déplacements). 

Avec une vision territoriale, 86% des consommations énergétiques du 

territoire sont directement imputables aux résidents et entreprises du 

territoire (pour leur hébergement et leur mobilité quotidienne) : les 

acteurs territoriaux sont les premiers responsables du bilan énergétique 

du territoire. 

 

Figure 3 : Répartition des consommations d'énergie par commune en GWh et en 

% (tous secteur, mobilité des résidents) 
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Figure 4 : Mix énergétique des différents secteurs d®activité 2019 ² Source : 

Opportunitee 

 

Les produits pétroliers représentent 55% de l®Ąnergie consommĄe par le 

territoire, avec près des trois quarts (74%) de cette consommation 

imputable aux carburants utilisés pour le transport routier. 

L®importance de l®usage des produits pĄtroliers est incompatible avec un 

enjeu de neutralité carbone et de division par 4 des émissions de gaz à 

effet de serre du territoire. La réduction des volumes consommés et la 

substitution de ce vecteur énergétique sont inhĄrentes aux objectifs d®un 

Plan Climat. 

 

L®ĄlectricitĄ est le second vecteur énergétique du territoire, avec 31,4 % 

des consommations d®Ąnergie du territoire. Ce vecteur ĄnergĄtique doit 

ątre dĄcarbonĄ pour s®inscrire dans la stratĄgie bas carbone de l®Etat ; la 

production d®ĄlectricitĄ par des Ąnergies renouvelables permet de 

maximiser l®autonomie ĄnergĄtique du territoire. 

 

Le gaz naturel représente quant à lui seulement 5,1 % de l®Ąnergie 

consommée par le territoire. Actuellement, le taux de biogaz dans les 

réseaux demeure marginal ; ce taux doit être massivement augmenté 

pour répondre à la stratégie bas carbone française.  

 

Seulement 8,5% de l®Ąnergie consommĄe est d®origine renouvelable 

(5,2% de bois énergie, 3,3% d®organo-carburant).  

Au niveau de la RĄgion Occitanie, cette part s®Ąlăve û 13% (du fait 

notamment de moyens de production tels que l®Ąolien installĄs dans des 

secteurs ruraux, ou encore l®hydroĄlectricitĄ). 

 

Si l®on ajoute les 18% d®ĄlectricitĄ d®origine renouvelable dans le mix 

français, la part d®Ąnergie renouvelable consommĄe sur le territoire, 

qu®elle soit produite ou non sur le territoire, peut ątre estimĄe voisine de 

14%. 

L®objectif RĄgional est d®atteindre un taux de 32% dès 2030. 

 

86 % 
de dépendance aux énergies fossiles et/ou fissiles 

 

La territorialisation des consommations met en avant les disparités 

territoriales en termes de consommation d®Ąnergie. Ainsi, il apparait sans 

surprise que les deux communes les plus denses sont également les plus 

consommatrices d®Ąnergie : Sommières et Calvisson. Les communes au 

Nord du territoire sont les moins consommatrices. 
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Figure 5 : Territorialisation des consommations énergétiques, tous secteurs (mobilité quotidienne des résidents pour les transports) ² Source : OPPORTUNITEE
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Ramené au nombre d®habitants, le constat est moins homogăne. Ainsi, les communes les plus consommatrices par habitant sont Junas et Crespian.  

 

 

Figure 6 : Territorialisation des consommations énergétiques par habitant, tous secteurs (mobilité quotidienne des résidents pour les transports), répartition des 

consommations par secteur (hors transport, donnĄes non disponibles û l®Ąchelle communale) ² Source : OPPORTUNITEE 
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2.2 FACTURE ENERGETIQUE 

2.2.1 La facture énergétique en 2019 

La facture énergétique du territoire est la somme dépensée par 

l®ensemble des acteurs pour la totalitĄŻ des usages énergétiques de tous 

les secteurs.  

Le détail des coûts par énergie pour l®année 2018 est obtenu sur la base 

Pégase, du ministère de la transition énergétique.  

 

En 2019, la facture ĄnergĄtique du territoire s®Ąvalue û prăs de 45 millions 

d®euros, hors agrocarburants. 

Sur cette facture, une quasi-totalité sort du territoire du fait de son faible 

développement des énergies renouvelables. 

 

 

45 _ ˹en 2019 

 

 

 

6  Agence Internationale de l®Energie (AIE) est une organisation 

intergouvernementale autonome rattachĄe û l®Organisation de 

Coopération et de Développement Économique (OCDE). L'AIE publie 

annuellement le « World Energy Outlook Ö, Ątat des lieux de l®Ąnergie 

2.2.2 La facture énergétique en 2030 

Les tendances d®Ąvolution des prix des Ąnergies permettent d®Ątablir un 

constat d®Ąvolution de la facture d®énergie du territoire, à consommation 

constante. 

Il ne s®agit donc en aucun cas d®une prévision puisque d®ici 2030 le 

volume et la structure des consommations d®énergie devraient être 

grandement bouleversés (développement du territoire, concurrence 

entres les énergies, mise en ¸uvre du plan d®actions du PCAET). Par 

ailleurs, il s®agit d®analyser des tendances de longs termes, sur le court 

terme le prix des énergies peut connaitre de fortes variations pour des 

raisons conjoncturelles.  

Dans le document « scénario 2030-2050 », qui propose un scénario 

pour atteindre le facteur 4, l®ADEME indique des donnĄes de cadrage 

macro-économique issues du document de référence AIE WEO de 

20116, pour le pétrole et le gaz.  

Énergie 2010 2030 
% 

augmentation 

Pétrole 78,1 $2010 / baril 134,5 $2010 / baril 72% 

Gaz 7,5 $2010 / Mtu 13 $2010 / Mtu 73% 

Tableau 3 : ävolution du prix des Ąnergies fossiles selon l®AIE WEO 2011, source 

ADEME 

 

dans le monde. C®est la version 2011 qui a ĄtĄ utilisĄe par l®ADEME dans 

le cadre des travaux sur la dĄfinition d®une trajectoire facteur 4 pour la 

France. 



 

 

23  PCAET de la CC Pays de Sommières ² Profil air-énergie-climat territorial 

Concernant l®Ąvolution du prix de l®ĄlectricitĄ, nous nous appuyons sur 

l®Ątude de 2011 Æ 2030 : Quels choix pour la France ? Ö de l®Union 

FranĂaise de l®älectricitĄ dont l®hypothăse mĄdiane est une augmentation 

du prix de l®ĄlectricitĄ de 3% par an entre 2011 et 2030. 

Toutefois, les prix des différentes énergies ont varié entre 2010 et 2018 : 

Énergie Secteur Prix 2018 

(en   TTC / MWh PCI) 

Électricité Industrie 96,7 

Tertiaire 120,4 

Résidentiel 166,2 

Agriculture 120,4 

Transport 120,4 

Énergies 

renouvelables 

Industrie 25,0 

Tertiaire 25,0 

Résidentiel 41,2 

Agriculture 0,0 

Transport 152,8 

Gaz naturel Industrie 33,7 

Tertiaire 33,7 

Résidentiel 69,6 

Agriculture 39,6 

Transport 39,6 

Produits 

pétroliers 

Industrie 74,3 

Tertiaire 74,3 

Résidentiel 74,3 

Agriculture 74,3 

Transport 127,8 

Tableau 4 : Prix des énergies 2017, sources DGMP, Indexmundi, Pégase 

 

Les taux d®Ąvolution retenu par Ąnergie entre 2018 et 2030 sont donc : 

Énergie Secteur Taux d®Ąvolution 

2018-2030 

Électricité Industrie 59% 

Tertiaire 69% 

Résidentiel 53% 

Agriculture 54% 

Transport 45% 

Énergies 

renouvelables 

Industrie 0% 

Tertiaire 0% 

Résidentiel 0% 

Agriculture 0% 

Transport 0% 

Gaz naturel Industrie 22% 

Tertiaire 22% 

Résidentiel 22% 

Agriculture 22% 

Transport 22% 

Produits 

pétroliers 

Industrie 51% 

Tertiaire 51% 

Résidentiel 51% 

Agriculture 51% 

Transport 27% 

Tableau 5 : Taux d®Ąvolution du prix de l®Ąnergie 2018-2030 

 

Cependant, concernant le gaz et le pĄtrole, le prix de l®Ąnergie pour 

l®utilisateur n®est pas liĄ qu®û l®Ąvolution du prix de la matiăre premiăre, 

mais Ągalement û diffĄrents facteurs tels que l®Ąvolution du taux de 

change   / $, la fiscalité ou les marges des distributeurs. Autant de points 

sur lesquels il est impossible de proposer une projection tendancielle d®ici 

2030. 
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De mąme une part des factures d®ĄlectricitĄ ou de gaz sont liĄes û des 

abonnements ou û l®entretien des rĄseaux. 

Nous n®appliquons donc les taux d®Ąvolution du prix du pĄtrole, gaz et de 

l®ĄlectricitĄ que sur la part de la facture directement liĄe au prix de la 

matière première (le tableau présenté ci-dessus intègre déjà cette 

correction, ce qui explique la différence d®Ąvolution du prix attendu entre 

les produits pétroliers pour les secteurs industrie, tertiaire, résidentiel et 

agriculture, qui utilisent du fioul et les transports qui utilisent du gasoil et 

du super). 

 

Nous obtenons alors une estimation de la facture énergétique du 

territoire de 65 M  en 2030 soit une augmentation de 39 %, toutes 

choses égales par ailleurs, hors inflation. 

 

 

65 _˹ ÙĀ ʶʴʷ0 

 

 

Figure 7 : Augmentation de la facture énergétique de 2019 à 2030 

 

 

Figure 8 : Evolution de la rĄpartition du prix de l®Ąnergie de 2019 à 2030 

Au-delû du simple aspect financier, l®indĄpendance ĄnergĄtique du 

territoire présente d®importants bĄnĄfices en favorisant le dĄveloppement 

Ąconomique local, la crĄation d®emplois, la rĄduction de la prĄcaritĄ 

ĄnergĄtique des mĄnages¤ 
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2.3 LES TRANSPORTS  

2.3.1 Méthodologie 

2.3.1.1 Bilan global des consommations 

énergétiques du secteur des transports 

routiers 

Le bilan énergétique lié aux transports routiers sur le territoire est issu du 

travail de l®OREO (Observatoire RĄgional de l®Energie d®Occitanie), co-

pilotĄ par la RĄgion Occitanie, l®ADEME Occitanie et la DREAL Occitanie. 

L®Observatoire collecte, agrăge et estime les donnĄes de consommation 

d®Ąnergie finale. Lorsque les donnĄes existent û la maille communale 

(voire IRIS), elles sont traitées pour en vérifier la cohérence (notamment 

géographique) et assurer une homogénéité dans la donnée. Lorsque les 

donnĄes ne sont pas disponibles û l®Ąchelle de la commune, des 

mĄthodologies d®estimation ont ĄtĄ mises en place. Les donnĄes sont 

alors estimées à partir des données régionales existantes proratisées en 

fonction d®indicateurs secondaires tels que la population, l®emploi, le 

nombre et type de logements ou la superficie agricole utilisée (méthode 

dite descendante). 

  

La mĄthodologie pour l®estimation des consommations d®Ąnergie du 

secteur des transports routiers utilisée par OREO est la suivante : 

Pour chaque catégorie de carburants (supercarburants, gazole, GPL 

carburant), un coefficient unitaire moyen départemental de 

consommation a été calculé pour chaque année. Les consommations 

sont ensuite évaluées au niveau communal au prorata de la population. 

La part des organo-carburants est estimée à partir des consommations 

des carburants conventionnels et sur la base des taux d®incorporation 

réglementaires annuel : 

  

 

L®OREO estime que cette mĄthodologie a pour limites de surestimer les 

consommations des centres urbains denses en population (du fait de 

l®approche de rĄpartition au prorata de la population). Par ailleurs les taux 

d®incorporation d®organo-carburant dans les carburants conventionnels 

sont théoriques. 

 

2.3.1.2 Identification de la part liée aux mobilités 

locales des résidents 

Le bilan ĄnergĄtique liĄ aux mobilitĄs locales des rĄsidents a fait l®objet 

d®une analyse spĄcifique par GINGER BURGEAP, dont la mĄthodologie 

est décrite ci-dessous. 

Cette mĄthodologie repose sur l®exploitation des données du 

recensement INSEE concernant les mobilités domicile-travail et domicile-

étude, de la prise en compte de la localisation des équipements publics 

et privĄs sur le territoire (base BPE de l®INSEE) pour les motifs de mobilitĄ 

liés aux achats, loisirs et autres. Les résultats obtenus par modélisation 

ont ensuite ĄtĄ comparĄs avec les donnĄes de l®Enquąte MĄnage 

Déplacement. 
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Note : le bilan énergétique de la mobilité locale des résidents ne tient pas 

compte des boucles de déplacements (combinant par exemple la 

dĄpose des enfants û l®Ącole avant d®aller au travail, puis le fait de 

s®arrąter faire des courses sur le chemin du retour¤) ; à ce titre le bilan 

énergétique des mobilités locales des résidents peut apparaître comme 

maximisant. A l®inverse, il est býti sur l®estimation des chemins les plus 

courts pour les déplacements inter-communaux sans application de 

facteurs de congestion ; û ce titre il serait plutďt minimisant¤ Ce bilan 

est donc également à considérer comme un ordre de grandeur ayant le 

mérite de distinguer la part des différents usages dans la modélisation 

des mobilités locales des résidents. 

Etape Sources Principes méthodologiques 

1 
ATMO 

Occitanie 

Transmission du bilan air climat du secteur des transports 

routiers. 

Inventaire réalisé conformément au "Guide méthodologique 

pour l'élaboration des inventaires territoriaux des émissions 

atmosphériques (polluants de l'air et gaz à effet de serre) - juin 

2018". 

L'analyse des émissions du transport routier repose sur les 

paramètres suivants :  

- volume de trafic et vitesses moyennes des véhicules par axe 

routier; 

- description  du  trafic  (grands  types  de  véhicules,  proportion  

de  véhicules  selon  carburant, cylindrée/PTAC et norme Euro); 

 -facteurs unitaires de consommations et d®Ąmissions issus 

principalement de la méthodologie européenne COPERT 

2 
ATMO 

Occitanie 

Traduction du bilan des émissions de Gaz à effet de serre en 

bilan énergétique territoriale, via l'application de ratios 

d'émissions par typologie de véhicules et vitesse moyenne selon 

les secteurs urbains (méthodologie COPERT) 

3 INSEE - RGP 

Motif domicile-travail : Exploitation du fichier FDMOBPRO pour 

décrire les mobilités domicile-travail des résidents du territoire : 

connaissance du lieu d'origine et du lieu de destination, ainsi 

que du mode de transport utilisé 

4 BURGEAP 

Motif domicile-travail : Construction d'un distancier à partir de la 

trame viaire du territoire pour évaluer la plus courte distance 

entre les communes d'origine et de destination + estimation 

d'une distance moyenne intracommunale en fonction de la 

superficie de la tâche urbaine de la commune 

 => estimation de la portée des déplacements de chaque 

travailleur et du mode de déplacement associé 

5 BURGEAP 
Distinction des typologies de voies et vitesse moyenne par 

secteur (hors prise en compte de facteurs de congestion) 

6 IMPACT 

Application de logiciels de consommation/émissions issus du 

logiciel IMPACT de l'ADEME en fonction des vitesses moyennes 

des véhicules 

7 BURGEAP 
Motif domicile-travail : constitution du bilan énergétique des 

travailleurs par commune d'origine et par mode de transport 

8 INSEE - RGP 

Motif domicile-étude : Exploitation du fichier FDMOBSCO pour 

décrire les mobilités domicile-étude des élèves et étudiants du 

territoire : connaissance du lieu d'origine et du lieu de 

destination en fonction de l'âge des élèves/étudiants 

9 INSEE - BPE 
Motif domicile-étude : Indication du nombre d'établissement 

scolaire et de formation par commune 

10 BURGEAP 

Motif domicile-étude : Estimation d'une distance moyenne intra-

communale en fonction de la superficie de la tâche urbaine et 

du nombre d'établissements 

11 BURGEAP 
Utilisation du distancier établi précédemment pour les portées 

de déplacements intercommunales 

12 

BURGEAP, à 

partir de 

données de 

l'Enquête 

Nationale 

Transports 

Motif domicile-étude : Estimation du mode de transport le plus 

probable utilisé par les élèves et étudiants en fonction (i) de la 

portée des déplacements et (ii) de l'existence de transports en 

commun structurant selon la typologie urbaine 

13 

BURGEAP, à 

partir de 

données 

CREDOC 

Motif achats, loisirs et autres : définition de comportements 

types de consommation et d'activité selon l'âge et l'activité des 

personnes, et selon la nature des besoins (quotidiens, 

hebdomadaires, mensuels) 
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14 

BURGEAP, à 

partir d'études 

CREDOC + 

données de 

l'Enquête 

Nationale 

Transports + 

données EMD 

Motif achats, loisirs et autres : estimation de nombre de 

déplacements par personne par jour selon le motif 

15 INSEE - BPE 
Motif achats, loisirs et autres : localisation des équipements 

publics et privés sur le territoire 

16 BURGEAP 
Utilisation du distancier établi précédemment pour les portées 

de déplacements intercommunales 

17 BURGEAP 
Estimation à dire d'experts du taux d'occupation des véhicules 

particuliers selon le motif de déplacement 

18 IMPACT 

Application de logiciels de consommation/émissions issus du 

logiciel IMPACT de l'ADEME en fonction des vitesses moyennes 

des véhicules 

19 BURGEAP 

Motif d®achats, loisirs et autres : constitution du bilan 

énergétique des résidents du territoire par commune pour leurs 

besoins quotidiens 

20 EMD locale 

Application de ratios de calage avec les données clés du 

territoire :  

- nombre de déplacements moyens par personne 

- part modale pour les motifs achats, loisirs et autres 

 

2.3.2 État des lieux 

L®inventaire cadastral des consommations d®Ąnergie liĄes au transport 

(donnée AREC 2017) aboutit à un total de 171 GWh. Les consommations 

d®Ąnergie finale prises en compte pour le secteur des transports sont 

celles des déplacements routiers.  

Rapportées au nombre d®habitants, ces consommations sont inférieures 

de presque 15% à la moyenne régionale (région elle-même parcourue 

par des autoroutes majeures en connexion avec l®Espagne, la vallĄe du 

Rhône, le centre de la France et la façade Atlantique). 

 

Figure 9 : Consommations d®Ąnergie finale du secteur du Transport, par 

habitant (MWh/hab) 

 

2.3.2.1 Focus sur la mobilité des résidents 

Comme mentionné dans le projet de territoire, la CC de Pays de 

Sommières est située entre deux Métropoles. Elle se caractérise par des 

mobilités importantes de la population. Les actifs de la majorité des 

communes réalisent des déplacements plus longs que la moyenne pour 

se rendre û leur lieu de travail (jusqu®û 38 minutes pour la mĄdiane la plus 

élevée). 

La voiture individuelle reste sur le territoire le moyen de transport 

privilégié : elle représente 88% des déplacements domicile ² travail dans 

le Département du Gard. 
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Des transports en commun existent (liO : transport régionaux, transports 

interurbains, transports scolaires) mais ne sont pas suffisants. 

Le Pays de Sommières est desservi par 4 lignes de bus quotidiennes, 

toutes depuis la commune de Sommières, vers les territoires voisins : 

¶ Ligne 141 : Liaison Nîmes et Sommières 

¶ Ligne 136 : Liaison Sommières et Lunel 

¶ Ligne 612 : Liaison Sommières et Castelnau-le-Lez 

¶ Ligne 632 : Liaison Sommières et La Grande Motte 

La ligne 146 permet de desservir les plages en période estivale : 

¶ Ligne Plage : Codognan ² Sommières ² Le Grau du Roi 

Il n®existe ainsi pas de liaison interne en transport collectif.  

 

Afin de palier en partie à ce manque, un minibus a été mis en place par 

la Communauté de Communes. Ce minibus, partagé par les villages 

d®Aspăres, Lecques, Salinelles et Saint ClĄment puis remplacĄ en 2022 

par Fontanăs favorise la mobilitĄ et le dĄsenclavement d®habitants 

éloignés des services publics, des commerces... La Communauté de 

Communes accompagne ce projet techniquement pour sa mise en 

¸uvre. Le vĄhicule est û la disposition des mairies pour faciliter la mobilité 

sur le territoire et améliorer les conditions de transport de la population.  

 

La société Visiocom prête le véhicule gratuitement pour une durée de 

trois ans grâce à la participation de plusieurs entreprises du territoire et 

leurs affichages publicitaires sur le vĄhicule. En s®associant au 

financement d®une opĄration d®intĄrąt gĄnĄral, les acteurs Ąconomiques 

locaux bĄnĄficient d®une bonne image de leur entreprise et d®une visibilitĄ 

accrue. 

Les quatre communes n®ont ainsi qu®û supporter les frais de 

fonctionnement du véhicule. Les chauffeurs seront des personnes 

bénévoles choisies par les municipalités. Et ce sont également les 

communes qui dĄfinissent conjointement les modalitĄs d®utilisation et le 

calendrier des trajets du nouveau minibus suivant les besoins exprimés 

par les habitants et futurs utilisateurs. 

 

Les portées moyennes de déplacement varient en fonction de la densité 

des communes, de la proximité à la résidence des services et du lieux de 

travail, etc.  

Ainsi, les communes les plus denses font l®objet de dĄplacements moins 

longs. 
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Figure 10 : RĄpartition des consommations d®Ąnergie des dĄplacements des 

résidents par motif, par commune 

 

En moyenne, sur le Pays de Sommières, la répartition des 

consommations de carburant par motif de déplacement est la suivante :  

 

53% 

 

4% 

 

10% 

 

33% 

 

Le motif travail représente 30 à 60% des consommations de la mobilité 

quotidienne selon les communes. 

 

Si en nombre de déplacements les achats représentent à peu près la 

même proportion de motifs de déplacements que le travail, de par les 

portées plus réduites et la prépondérance des modes actifs (marche à 

pied en particulier) pour ces mobilitĄs du quotidien, l®impact ĄnergĄtique 

de ce motif de déplacement est nettement inférieur aux motifs travail, 

loisirs et autres. 
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Figure 11 : Bilan énergétique de la mobilité quotidienne par motif - Source : BURGEAP d̃après données INSEE 2015 
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Compte tenu des portées moyennes de déplacement mais également de 

l®offre de transport, la part modale varie fortement selon les communes :  

¶ De 14 à 30% pour la marche à pied (30% pour la commune de 

Sommières) ; 

¶ Seulement 5% de vélo ou deux roues ; 

¶ De quasi 1 à 5% de transport en commun, dont le 5% sur la 

commune de Combas ; 

¶ Pour au final laisser 62 à 78% de part modale pour la voiture 

particulière. 

 

Figure 12 : Répartition des déplacements des résidents par mode de transport, 

par commune 

 

En toute logique, les communes les plus denses font l®objet de 

déplacements moins longs et aux parts actives ou collectives mieux 

représentées. 

En moyenne, sur le Pays de Sommières, la répartition par mode de 

transport est la suivante :  

 

25% 

 

3% 

 

2% 

 

68% 

 

3% 
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Figure 13 : Répartition modale des déplacements quotidiens - Source : BURGEAP 2015 

Au final, l®analyse ĄnergĄtique des mobilitĄs quotidiennes et locales des 

rĄsidents aboutit û l®estimation d®une consommation pour les transports 

(véhicules particuliers, deux roues motorisées, transports en commun) 

voisine de 116 GWh soit 43% du bilan énergétique cadastral des 

transports, établi par l®AREC. 
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2.3.3  Focus sur les transports non routiers 

Les modes actifs sont avant tout développés sur le territoire à des fins 

touristiques. 

Le territoire est notamment traversé par la Voie verte depuis la Vaunage 

reliant, en continuité parfaite, Sommières à Caveirac. La voie ferrée a été 

transformée en parcours cyclable, assez plat et ombragé. Ce tracé suit 

un cheminement entre vignes et garrigues, et offre de belles vues sur les 

Cévennes et le Pic Saint Loup. 

La Voie verte est réalisée sur un itinéraire réservé aux déplacements non-

motorisés. Randonneurs, cyclistes, rollers, personnes à mobilité 

rĄduite¤ elle est accessible û tous et sĄcurisĄe. Des parkings et lieux de 

pique-nique jalonnent l®itinĄraire. La Voie verte constitue l®Ąpine dorsale 

des chemins multiactivités (équestres, randonnées pédestres, VTT) 

qu®offre le territoire. A chaque intersection de la Voie verte, des 

panonceaux indiquent les directions. 

La Voie Verte a été prolongée de Sommières à Fontanès sur 7km au 

cours de ces derniers mois. L'ambition et le projet du Département du 

GARD est de prolonger cette voie verte vers le Nord-Est et Quissac. Les 

comptages à la station de CONGENIES montrent une fréquentation - 

passage de 147 719 annuel (piétons + 2 roues) en 2022, et à la station 

de SOMMIERES de 93 480 passages annuels. 

 
Figure 14 : Voie verte - source : Office du tourisme du Pays de Sommières 

 

Le territoire est également traversé par des boucles cyclo-découverte :  

¶ Les Olivettes : reliant Aujargues à Calvisson, boucle possible en 

passant par la voie verte 

 

Figure 15 : Boucles cyclo-découverte Les Olivettes  - source : Office 

du tourisme du Pays de Sommières 
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¶ Le Vidourle : reliant Sommières à Aujargues et Calvisson 

 

Figure 16 : Boucles cyclo-découverte Le Vidourle - source : Office 

du tourisme du Pays de Sommières 

Une boucle cyclo-découverte est un itinéraire cyclable, balisé sur routes 

partagées, entre vélos et autos. Les routes sont sélectionnées pour leur 

faible trafic et leur vitesse limitée. 

 

Le Pays de Sommières est également labellisé centre VTT par la FFC. 

5 boucles balisées et adaptées au niveau de chaque vététiste conduisent 

û la dĄcouverte des secrets d®un territoire trăs attachant, entre vignes et 

garrigue. 

 

Figure 17 : Boucles VTT sur le territoire- source : Office du tourisme du Pays de 

Sommières 

Un rĄseau de plus de 200 kilomătres d®itinĄraires balisĄs en jaune est 

destinĄ aux randonnĄes, sur l®ensemble du territoire du Pays de 

Sommières. Ce dispositif existe dans tout le département du Gard. Il 

permet de se repĄrer grýce û des panneaux d®information û chaque point 

de départ. 

Un carto-guide permet de découvrir ce réseau et répertorie une multitude 

de boucles de randonnée. Il est en vente û l®Office de Tourisme au tarif 

de 5  . L®utilisateur peut au choix suivre une des propositions ou 

composer lui-même son parcours « à la carte ». En utilisant un ou 

plusieurs carto-guides de la collection (les réseaux de sentiers sont 

interconnectés) ; ce sont alors des centaines de combinaisons possibles. 

Les randonnées sont accessibles à pied, à cheval ou en VTT. 
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2.3.4 Potentiel de réduction de la 

consommation d®Ąnergie 

Nous avons porté le focus sur le poids des mobilités quotidiennes, 

compte tenu du fait que c®est sur ce type de dĄplacement que les actions 

du Pays de Sommières et des communes ont le plus de poids. 

La voiture individuelle est aujourd®hui majoritaire dans les dĄplacements 

des habitants de la collectivité. Plusieurs leviers d®action peuvent être 

mobilisĄs afin de rĄduire la consommation d®Ąnergie : 

¶ Développement du transport collectif ; 

¶ Développement et promotion des modes doux, du covoiturage 

et de l®intermodalitĄ ; 

¶ RĄflexion sur l®urbanisme, afin de rapprocher les zones 

d®activitĄs des zones d®habitation et rĄduire ainsi les distances û 

parcourir pour se rendre sur les lieux de travail ; 

¶ Développement du télétravail ; 

¶ Renouvellement du parc de véhicules. 

La combinaison des motifs et des portées de déplacement doit conduire 

à avoir une vision complĄmentaire des diffĄrents leviers d®action. 

 

Le premier levier à activer pour chercher à réduire les consommations 

énergétiques et émissions de gaz à effet de serre liées à la mobilité des 

personnes est de favoriser les usages alternatifs à la « voiture-solo ». 

Pour atteindre une économie de 15 GWh (près de 13% du bilan 

énergétique lié à la mobilité locale des résidents), il serait nécessaire de :  

¶ Favoriser l®usage des modes actifs (marche à pied, vélo, 

trottinette¤) plutôt que de la « voiture-solo » pour les mobilités 

quotidiennes ; 

¶ Ou favoriser le report modal vers les transports en commun ; 

¶ Ou encore promouvoir le covoiturage lors des trajets domicile-

travail  

 

Un second levier dépendant des acteurs publics locaux concerne 

l®amĄnagement du territoire, avec une planification permettant de lutter 

contre l®Ątalement urbain et rapprocher les lieux de vie des lieux 

d®activitĄ. A long terme (2050), les travaux de recherche menées sur les 

liens entre urbanisme et Ąnergie estime qu®une ville dense et mixte en 

termes d®activitĄ permettrait de rĄduire de 6% les besoins de 

déplacements locaux ; soit l®Ąquivalent d®un gain de prăs de 7 GWh. 

 

Un troisiăme levier, technologique, tient û l®efficacitĄ des vĄhicules 

particuliers. Un objectif de gain de 15 GWh (13% du bilan énergétique lié 

à la mobilité des résidents) nécessiterait la substitution de 20 000 

véhicules actuels par des véhicules performants :  

¶ Véhicule thermique consommant moins de 3L de carburant au 

100km/h (soit la consommation des meilleurs véhicules 

thermiques actuels), que le carburant soit des produits pétroliers 

ou gaziers actuels (GNV), 

¶ Véhicule électrique, 

¶ Véhicule biogaz, 

¶ Ou futurs vĄhicules û l®hydrogăne. 
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2.4 L®HABITAT  

2.4.1 Méthodologie 

Etape Sources Principes méthodologiques 

1 

BD TOPO + 

MAJIC + 

INSEE 

Affectation à chaque local d'habitat de MAJIC un type en 

fonction de : 

- la mitoyenneté des bâtiments (BD TOPO) 

- leur hauteur (grande hauteur : > 20m - BD TOPO) 

- la catégorie d'âge du local (MAJIC) 

- le niveau de vie du ménage (MAJIC) 

- si c'est un logement social HLM ou non (MAJIC) 

- la vacance du logement ou non (MAJIC) 

- le type de logement : maison ou appartement (MAJIC) 

- la catégorie d'aire urbaine de la commune (INSEE) 

- niveau d'entretien du logement (MAJIC) 

Ces analyses conduisent à la catégorisation des locaux en plus 

d'une centaine de types différents. 

2 MAJIC 
Détermination de la catégorie de logement (résidence 

principale, secondaire, vacante). 

3 

MAJIC + 

tracés des 

réseaux de 

chaleur et de 

gaz 

Affectation d'un type d®Ąnergie pour le chauffage, l®eau chaude 

et la cuisson en fonction de la présence ou non du chauffage 

central (MAJIC), du rĄseau de gaz (MAJIC si on n®a pas de 

tracé) et du réseau de chaleur récupérés auprès du territoire 

4 INSEE 

Calage du nb de résidences principales, secondaires, puis 

vacantes, de type maison, puis appartement, par énergie de 

chauffage en fonction de la proportion trouvées à partir des 

données INSEE (% de résidences principales par type de 

logement et combustible principal) 

Les logements raccordés au réseau de chaleur sont d'abord 

recherchés dans les parcelles à 1m du tracé, puis 10m, et enfin 

20m. Idem pour le réseau de gaz. 

5 MeteoFrance DJU à climat normal selon stations météorologiques 

6 IGN Altitude de la commune 

7 

EQUITEE / 

Outil 

Perfologie 

(mission 

ANAH-

ADEME) 

Calcul des consommations de chaque local en fonction de leur 

type (point 1 de la méthodologie) surface (MAJIC), et de leur 

combustible à partir des ratios surfaciques par usage et par 

commune 

Ces ratios de consommation par type d'habitat sont issus de 

modélisation thermique dynamique sur des bâtiments types par 

segment, modélisation faite dans le cadre de l'outil de suivi des 

performances énergétiques du parc résidentiel métropolitain 

(outil Perfologie, mission ANAH-ADEME 2010-2015) 

8 BURGEAP 

Application d'un taux occupation semestriel (été/hiver) aux 

résidences secondaires et vacantes en fonction du département 

pour réduire leur consommation moyenne. 

9 BURGEAP 
Modélisation de l'impact des appoints bois pour les 

consommations des maisons individuelles 

10 SOES 

Calage des consommations résidentielles + tertiaires 

d'électricité et de gaz en fonction des données à climat réel des 

distributeurs (SOES 2017) à l'IRIS ou à la commune. 

Calage des consommations résidentielles en réseau de chaleur 

en fonction des données distributeurs (SOES + VIASEVA + 

territoire) par réseau. 

11 BURGEAP Calcul des besoins en chauffage et ECS. 

12  BURGEAP 

Calcul des profils horaires annuels (sur 8760 heures) 

déclinables par usage et énergie. Des profils types sont utilisés. 

Ils ont été construits par type de logement (individuel/collectif), 

niveau de performance énergétiques estimé et zone climatique 

RT2012 par BURGEAP. 
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2.4.2 État des lieux 

La consommation du secteur de l®habitat est de 144 GWh en 2019 sur la 

CC de Pays de Sommières.  

 

Figure 18 : Consommations d®Ąnergie finale du secteur de l®Habitat, par 

habitant (MWh/hab) 

 

Cela reprĄsente 6,1 MWh/hab, ce qui est lĄgărement moins qu®au niveau 

régional (6,6 MWh/hab) mais plus que sur Nîmes Métropole (5,3 

MWh/hab). Ceci s®explique par au moins deux facteurs : 

¶ La CC de Pays de Sommières a un climat légèrement plus doux 

par rapport à certaines parties de la Région Occitanie qui sont 

plus montagneuses et qui demandent ainsi plus de chauffage en 

période hivernale ; 

¶ La CC Pays de Sommières est un territoire rural, avec de 

l®habitat individuel plus consommateur que de l®habitat collectif. 

 

L®ĄlectricitĄ est la premiăre source d®Ąnergie consommĄe dans le 

résidentiel (62%). 

 

Le gaz naturel représente 13% des consommations du secteur, et les 

produits pétroliers (fioul, butane ou propane) 11%.  

 

A noter que le bois est présent à hauteur de 14% des consommations 

(chauffage en base + appoint) et qu®il n®y a pas de rĄseau de chaleur sur 

le territoire. 

 

 

Figure 19 : Répartition des consommations de l®habitat selon l®Ąnergie 

consommée 2019 - Sources : OPPORTUNITEE BURGEAP  

 

Le chauffage ne représente que 53% des consommations du résidentiel. 

Cela s®explique par le climat et les températures douces que connait le 

territoire notamment pendant la période hivernale. 
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Les consommations liées à l®ĄlectricitĄ spĄcifiques (19%) et à l®eau 

chaude sanitaire (ECS, 15%) sont importantes. 

Il n®existe pas de donnĄes territorialisĄes permettant de quantifier la part 

d®eau chaude sanitaire produite par des chauffe-eau solaires ; ce point 

est abordé dans le chapitre dédié aux énergies renouvelables, en 

soulignant ici que les technologies étant tout à fait mature, il serait peu 

comprĄhensible de ne pas chercher û rĄduire l®impact de cet usage sur 

le bilan énergétique du secteur. 

 

 

Figure 20 : Répartition des consommations de l®habitat selon l®usage 2019 - 

Sources : OPPORTUNITEE BURGEAP  

 

2.4.3 Territorialisation des consommations 

Les cartes suivantes présentent la territorialisation des consommations 

de l®habitat :  

¶ A la commune : les consommations sont naturellement 

directement liées à la répartition démographique sur le territoire ; 

¶ A l®IRIS (regroupements de population rĄalisĄs par l®INSEE par 

tranches de 2000 personnes) : la cartographie permet de 

comparer les niveaux de consommations par quartier. 

Ces cartographies peuvent être utilisées pour sensibiliser les acteurs 

locaux (Ąlus, associations, citoyens¤) aux consommations sur leur 

commune/quartier. 

 
Figure 21 : Territorialisation à la commune des consommations résidentielles, 

2019 - Sources : OPPORTUNITEE BURGEAP 
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2.4.4 Caractéristiques du parc de logements  

Le parc résidentiel totalise 12 140 logements dont 82 % sont occupés 

en tant que résidence principale contre 11 % en tant que résidence 

secondaire. 

La part de logements vacants (7% soit 900 logements) est légèrement 

infĄrieure û la moyenne nationale qui s®Ąlăve û 8%. Il est estimé que ce 

taux de 8% est une valeur nécessaire pour permettre la fluidité du 

marché du logement.  

80% du parc est constituĄ de maisons contre 19,2% d®appartements7 

(données INSEE, RGP 2017). 

 

 

 

7 Le reste étant du logement communautaire : casernes, prisons. 

 

Figure 22 : Périodes de construction du parc de logements ² Source : INSEE RP 

2017 

 

Plus d®un tier des logements a ĄtĄ construit avant les premières 

réglementations thermiques (1975) ; et 83% du parc a été construit 

avant la réglementation thermique 2005. 

Cette information est importante pour caractériser les performances du 

parc bâti avant rénovation : en notant (cf. graphique ci-dessous) que les 

niveaux de performances varient d®un facteur 2 û 0,33 suivant les années 

de construction. 
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Figure 23 : Performances énergétiques des bâtiments résidentiels selon les 

années de construction 

Le parc logements est constitué de grands logements (quasi les trois 

quarts ont 4 pièces ou plus) alors que les ménages de 1 et de 2 

personnes sont prédominants (la taille des ménages est en moyenne de 

2.34 personnes en 2017).  

 

Figure 24 : Répartition des logements par tranche de surface ² Source : INSEE 

RP 2015 

2.4.5 Typologies d®Ąquipements de 

chauffage 

L®ĄlectricitĄ (radiateurs directs, ou pompes û chaleur) est le premier 

vecteur utilisé pour le chauffage des logements sur le territoire, plus de 

la moitié (60%) des logements. 

 

Le gaz en réseau est assez peu présent : seulement 11% des logements 

sont équipés. En effet, toutes les communes ne sont pas desservies par 

la distribution de gaz en réseau. 

 

Les produits pétroliers (fioul ou GPL) y sont alors utilisés pour le 

chauffage de près de 1 574 logements, soit près de 13% des logements 

du territoire. 

Avec un objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre, la 

substitution de ces équipements de chauffage (vers des pompes à 

chaleur, ou du bois énergie) est une priorité. 

 

Le bois (granulés) pour un usage en chauffage principal (hors usage 

récréatif du bois bûche), est assez important avec plus de 1 830 

logements équipés, soit 15% (de nouveau sur les communes non 

desservies par le gaz de réseau). 

 

Les données sur les installations de pompes à chaleur géothermiques 

demeurent à ce jour extrêmement parcellaires ; néanmoins, le constat 

est que cette source de production de chaleur demeure marginale (0.5% 

des filiăres ENR) û l®Ąchelle de la rĄgion Occitanie comme en tĄmoigne 

le graphique ci-joint présentant la production de chaleur renouvelable par 

type en Occitanie.  
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Nous ne disposons pas non plus d®informations consolidĄes pour Ąvaluer 

les parts de marché des PAC air-air (split en façade de bâtiment), 

nĄanmoins ce type d®Ąquipement qui permet d®amĄliorer la performance 

du chauffage électrique est indirectement pris en compte dans le calage 

des consommations d®ĄlectricitĄ rĄsidentielles faite vis-à-vis des données 

« réelles » de consommation transmise par ENEDIS. 

 

 

 

 

 

 

8  Les Ąmissions de GES de l®ĄlectricitĄ en France mĄtropolitaine est 

particulièrement bas du fait de la très forte présence du nucléaire dans 

la production d®Ąlectricité (+70%) 

L®impact du mode de chauffage est primordial sur les Ąmissions de gaz 

à effet de serre ; le fioul domestique étant 3 fois plus émetteur que le bois-

énergie, une stratégie de neutralité carbone conduira à chercher à 

substituer ce vecteur ĄnergĄtique par d®autres vecteurs moins polluants 

(bois ou PAC électrique). 

 

Vecteur Emission de GES (kgCO2e/kWh PCI) ² Source 

ADEME 
Electricité 0.06098 

Gaz naturel 0.227 

Fioul domestique 0.324 

Granulé bois (8% 

d®humiditĄ) 

0.111 

Tableau 6 : Emissions de GES par vecteur énergétique de chauffage ² Source : 

Base Carbone ADEME 

 

La territorialisation des modes de chauffage permet de mettre en avant 

les disparités territoriales. Les produits pétroliers sont présents sur 

l®ensemble des communes, cependant, la part des chauffages au fioul ou 

au GPL est plus importante pour les communes non desservies par le 

réseau de gaz naturel.  
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Figure 25 : Part de marché des équipements de chauffage, par commune, 2019 (graphique de gauche) et part des produits pétroliers dans les types de chauffage 

(graphique de droite). Source : OPPORTUNITEE, BURGEAP, INSEE 
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L®analyse des modes de chauffage par annĄe de construction des 

résidences principales montre une certaine homogénéité dans la 

présence du fioul et du GPL jusqu®en 2005. Ensuite, les nouvelles 

constructions ont beaucoup moins recours û ce type d®Ąnergie.  

Avant 2005, on retrouve en moyenne 16% des résidences principales 

chauffées au fioul ou au GPL.  

 

 

Figure 26 : Répartition des modes de chauffage par année de construction ² 

nombre de logements (en haut), pourcentage (en bas) - source : INSEE 

 

2.4.6 Performances thermiques du parc 

résidentiel 

La modélisation des consommations du secteur résidentiel permet 

d®estimer la performance énergétique des bâtiments. Afin de faciliter la 

lecture, nous avons repris la classification DPE (cependant, ces données 

et estimations n®ont aucune valeur DPE rĄglementaire et ne peuvent se 

substituer à un réel diagnostic de performance énergétique). 

De manière générale sur le territoire : 

¶ Les logements dits énergivores ou « passoires thermiques » 

(étiquettes F et G) sont marginaux sur le territoire : moins de 60 

logements. 

Ceci tient du fait que les seuils de performance sont définis 

nationalement, sans donc tenir compte de la douceur hivernale 

dans le sud de la France. Le 18 juillet 2019, un amendement a 

été voté par le Sénat pour interdire la location de ces logements 

à partir de 2023 (sauf à réaliser des travaux de rénovation 

énergétiques permettant de quitter ces classes les plus 

énergivores), ce critère énergétique étant intégré en 2023 dans 

la notion de « décence du logement ». Cet amendement qui est 

une opportunitĄ pour enclencher de l®amĄlioration ĄnergĄtique 

de logements ne pourra être mobilisé pleinement sur le territoire 

de Pays de Sommières.  

¶ Les logements énergivores d®Ątiquette DPE de type E 

représentent 9% des logements de la Communauté de 

Communes.  

¶ La très grande majorité (78%) des logements de la 

Communauté de Communes sont d®étiquettes D et C, autrement 

dit, des performances « moyennes ». 
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¶ Les logements performants (étiquettes A et B) représentent plus 

de 12 % du parc. 

   

Figure 27 : Performances énergétiques (étiquettes DPE) du parc résidentiel, 

2019, kWhep/m²/an. Source : modélisation OPPORTUNITEE, BURGEAP 

 

Ces données sont calculées sur la base des données INSEE et de l®outil 

Opportunitée, correspondant à 9 374 logements sur les 11 951 du parc, 

soit 78,5%. 

 

L®analyse par commune permet ensuite de préciser ce constat territorial.  

ConformĄment aux observations faites û l®Ąchelle nationale, les 

communes ayant une densité de population plus faible (communes plus 

rurales, avec plus de maisons individuelles anciennes) sont également 

celles ayant un parc résidentiel énergivore. On note notamment la 

présence de 4% de logements F et G à Aspères et 4% à Parignargues. 

Cependant on observe un 2nd phénomène : une proportion de logements 

moins énergivores dans les communes moyennement denses 

(logements A et B), mais une moindre part des logements C et D, 

rĄvĄlant une dynamique de construction de nouveaux logements. C®est 

le cas par exemple pour Saint Clément, Souvignargues et Montpezat. 

 A & B C&D E F&G Densité 

Aspères 11% 77% 8% 4% 50 

Aujargues 5% 86% 9% 0% 119 

Calvisson 13% 79% 8% 0% 201 

Cannes-et-Clairan 14% 83% 3% 0% 45 

Combas 9% 79% 13% 0% 39 

Congénies 5% 90% 6% 0% 193 

Crespian 10% 86% 4% 0% 54 

Fontanès 8% 86% 7% 0% 48 

Junas 14% 80% 5% 0% 145 

Lecques 7% 87% 6% 0% 90 

Montmirat 18% 79% 4% 0% 46 

Montpezat 24% 53% 23% 0% 109 

Parignargues 13% 73% 10% 4% 62 

Saint-Clément 28% 55% 17% 0% 73 

Salinelles 11% 73% 16% 0% 64 

Sommières 11% 81% 6% 1% 480 

Souvignargues 20% 69% 11% 0% 79 

Villevieille 7% 77% 14% 2% 211 

Tableau 28 : Ventilation des performances énergétiques (étiquettes DPE) du parc 

résidentiel, 2019 par commune . Source : modélisation OPPORTUNITEE, 

BURGEAP 
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Figure 29 : Performances énergétiques DPE du parc résidentiel, par commune, 2019. Source : OPPORTUNITEE, BURGEAP
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2.4.7 Les opérations programmées de 

rĄnovation de l®habitat 

Jusqu'en 2024, le territoire de Pays de Sommières est couvert par le PIG 

Habiter Mieux du département du Gard, dont l'objectif est l'amélioration 

de 760 logements par tranche de 3 ans :  

¶ Propriétaires occupants : 660 logements  

¶ Propriétaires bailleurs : 100 logements. 

 

2.4.8 Potentiel de réduction de la 

consommation d®Ąnergie 

Compte-tenu de la composition du parc de logements, les principaux 

leviers permettant d®aboutir û une diminution de la consommation 

d®Ąnergie finale dans le secteur rĄsidentiel sont :  

¶ Le remplacement des appareils de chauffage les plus 

énergivores par des équipements plus performants et/ou 

fonctionnant û l®aide d®Ąnergies renouvelables (pompes û 

chaleur, chaudières bois, géothermie, solaire thermique, etc.) ; 

¶ L®amĄlioration de l®efficacitĄ ĄnergĄtique des býtiments, par des 

actions de rénovation énergétique : 

o Un effort particulier sur les passoires thermiques 

hébergeant des ménages modestes peut permettre de 

rĄduire la consommation tout en s®attaquant aux 

problématiques de précarité énergétique ; 

o Des actions de rénovation ambitieuses à destination de 

l®ensemble des ménages contribuent à la réduction du 

bilan énergétique et des émissions de gaz à effet de 

serre du territoire. 

¶ Des actions de sobriété énergétique, par la sensibilisation des 

ménages.  

Les paragraphes ci-dessous décrivent le potentiel de réduction pour 

chacune de ces actions. 

 

2.4.8.1 Gisement brut 

Le gisement brut est un gisement maximal qui ne prend pas en compte 

les contraintes techniques et Ąconomiques de dĄveloppement d®un 

projet. Ainsi, les potentiels présentés ci-dessous sont donc maximum. 

Usages thermiques (dont eau chaude sanitaire) 

La rénovation du parc býti est un axe fondamental d®un programme de 

transition énergétique. Le gisement brut est basé sur la rénovation à long 

terme (2050) de la totalité du parc bâti. 

Les performances actuelles des maisons sont voisines de 85 kWhef 

(énergies finales) par m² par an ; l®engagement de rĄnovations BBC vise 

un niveau de performance en zone thermique H3 de 26 kWhef/m², soit 

une division par 3 des consommations thermiques (chauffage, 

climatisation, ventilation). 

Ces rénovations pour atteindre un niveau BBC impose une rénovation 

cohĄrente et globale de l®ensemble du býtiment (toiture, murs, 

ouvertures, éventuellement plancher bas), ainsi que la mise en ¸uvre 

d®un Ąquipement de chauffage performant. La ventilation du býtiment doit 

être contrôlée. 

Les consommations évitées pour une maison rénovée de 100m² 

atteindrait ainsi 5 700 kWh d®Ąconomie d®Ąnergie par an ; le gisement 

total lié à une rénovation complète du parc de maisons existantes serait 

ainsi de près de 56 GWh par an. 
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Pour les appartements, une rénovation de type BBC permettrait de 

passer d®un niveau de consommation actuel moyen de 76 kWhef/mÍ û 20 

kWhef/m². 

Les gains par logement rénové seraient de 3 350 kWh ; le gisement brut 

liĄ û la rĄnovation de l®ensemble du parc býti existant de prăs de 8 GWh 

économisés par an.  

 

Sobriété et efficacité énergétique des équipements électriques 

spécifiques 

L®engagement d®un mĄnage dans une démarche de type « famille à 

énergie positive » permet par (i) des mesures de sobriété (maîtrise des 

consommations d®eau chaude, bonne gestion des appareils de cuisson 

et d®Ąclairage, extinction des veilles des appareils, thermostat pour le 

chauffage, économiseurs d®eau), et l®achat (ii) d®Ąquipements les plus 

performants (généralisation des meilleurs équipements actuellement 

disponibles sur le marchĄ, remplacement des systămes d®eau chaude 

sanitaire), d®Ąconomiser prăs de 1 400 kWh par an par famille. 

Si l®ensemble des 12 000 mĄnages actuels du territoire s®engageait dans 

ce type de comportement vertueux, le potentiel d®Ąconomie d®Ąnergie 

serait de 17 GWh/an. 

 

Au total, le gisement brut d®Ąconomie d®Ąnergie pour le secteur 

résidentiel lié au parc existant est de 80 GWh/an, soit une réduction des 

consommations de près de 56%. 

 

2.4.8.2 Gisement net 

Les programmes structurants actuels du type programme Habiter Mieux 

de l®ANAH permettent de gagner en moyenne 38% d®Ąconomie d®Ąnergie 

primaire (avec un seuil d®ĄligibilitĄ au programme à 25%) pour un 

montant de travaux moyen voisin de 18 700   par logement (rapport 

d®activitĄ 2017 de l®ANAH). L®effort û engager pour atteindre un niveau 

de gains énergétiques BBC nécessite :  

¶ Soit d®engager une rĄnovation globale de l®enveloppe plus des 

équipements de production de chaleur ; L®engagement de 

travaux lourds permettant à la fois une rénovation complète du 

logement et des gains énergétiques voisins de 65% a nécessité 

(source ANAH, rapport d®activitĄ 2017) des montants nettement 

plus conséquents (52 000 euros en moyenne).  

¶ Soit d®engager une rĄnovation en plusieurs temps mais û chaque 

fois « BBC compatible » (afin de ne pas tuer le gisement). 

Une rénovation de type BBC est donc dans les faits (i) nettement plus 

ambitieuse que la moyenne atteinte via les programmes d®aide actuels, 

et (ii) sensiblement plus coûteuse tout en soulignant que les coûts 

recouvrent alors et généralement une remise en état général du 

logement (dans une logique Ągalement de lutte contre l®habitat indigne : 

la totalitĄ des surcoĖts n®est donc pas û faire supporter aux seuls efforts 

de performance énergétique).  

 

Figure 30 : Programme Habiter Mieux ² Source : ANAH 
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Ce type de programme vise la totalité des logements de statut privé, avec 

des conditions d®ĄligibilitĄ diffĄrentes en fonction du statut du propriĄtaire 

(occupant ou bailleur) et de l®existence d®une copropriĄtĄ. Dans les faits 

(rapport d®activitĄ 2017 de l®ANAH), la mobilisation des copropriĄtĄs 

s®avăre nĄanmoins nettement plus difficiles que la mobilisation de 

propriĄtaire unique¤ et cette cible de reprĄsenter ainsi moins de 9% (en 

nombre de logements) du programme spécifique national de lutte contre 

la précarité énergétique. Autrement dit, la rénovation des logements 

collectifs nécessitera de trouver des solutions (au niveau réglementaire 

national, et au niveau local) pour faciliter la mobilisation des copropriétés 

et de leurs syndicats, et assouplir les règles de prise de décisions 

associés à ce type de travaux. 

 

Par rapport aux objectifs dĄfinis pour l®Ąvaluation du gisement brut, 76% 

des consommations énergétiques sont engagées dans des logements 

occupés par leur propriétaire :  

¶ 33% dans des maisons construites avant 1975 (première 

règlementation thermique), ces logements seront une cible 

prioritaire dans un programme de rĄnovation de l®habitat ; 

¶ 62% dans des maisons construites après 1975 ; 

¶ 5% dans des appartements. 

 

Plus de 19% des consommations énergétiques sont engagées dans des 

logements occupés par des locataires, auprès desquels il est plus difficile 

d®engager des programmes de rĄnovations performantes. 

La consommation du parc de logements conventionnés (logements 

sociaux) représente 3% du bilan énergétique sectoriel ; ce parc bâti fait 

l®objet d®objectifs spĄcifiques d®amĄlioration des performances 

ĄnergĄtiques (notamment via la valorisation des Certificats d®Economie 

d®Energie Æ précarité énergétique »). 

  

Tableau 7 : Consommation énergétique du secteur résidentiel par typologie 

d®habitat en 2019 ² Source : Opportunitee 

Dans l®Ątat actuel des dispositifs d®aide û la rĄnovation ĄnergĄtique, ce 

sont donc près de 72% du gisement brut (maisons occupées par des 

propriétaires occupants) qui pourraient être mobilisés à court terme + 

10% à court et moyen terme (propriétaires bailleurs). 

Les consommations associées aux logements collectifs seront plus 

difficiles à mobiliser sans innovation notable dans le processus de 

mobilisation et d®intĄressement des copropriĄtaires. 

 

Type de logements et statut d'occupation

Part de la 

consommation 

d'énergie

appartements construits après 1975 occupés par le proprietaire 2%

appartements construits après 1975 occupés par un locataire 3%

appartements construits avant 1975 occupés par le proprietaire 3%

appartements construits avant 1975 occupés par un locataire 5%

logements HLM occupés par le proprietaire 0%

logements HLM occupés par un locataire 3%

maisons construites après 1975 occupées par le proprietaire 47%

maisons construites après 1975 occupées par un locataire 5%

maisons construites avant 1975 occupées par le proprietaire 25%

maisons construites avant 1975 occupées par un locataire 5%
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2.5 LE SECTEUR TERTIAIRE 

2.5.1 Méthodologie 

Etape Sources Principes méthodologiques 

1 SIRENE 

Ajout des établissements SIREN publics (hors enseignement, 

universités et hôpitaux) dans MAJIC avec surface chauffée = 

effectif x ratio (BURGEAP). 

Si des locaux tertiaires étaient déjà présents dans MAJIC pour 

cette parcelle, ceux-ci ne sont pas pris en compte pour éviter 

les doubles comptes : conso = 0). 

2 
OpenStreetMap 

+ Cadastre 

Ajout des établissements d'enseignement, universités et 

hôpitaux repérés depuis OpenStreetMap dans MAJIC avec 

surface chauffée = somme (emprise au sol des bâtiments du 

cadastre x partie entière (hauteur du bâtiment selon la BD 

TOPO) x 0,85 pour enlever les murs, cloisons et autres 

espaces non chauffés). 

Si des locaux tertiaires étaient déjà présents dans MAJIC pour 

cette parcelle, ceux-ci ne sont pas pris en compte pour éviter 

les doubles comptes : conso = 0). 

3 BURGEAP 
Ajout des codes APESEGMENT et APESOUSSEGMENT 

(catégories de codes APE regroupés) 

4 
MAJIC + 

Cadastre 

Calcul de la densité à la parcelle : somme (surface des locaux) 

/ surface de la parcelle 

5 BURGEAP 

Introduction d'un seuil de densitĄ nous permettant d®identifier 

les surfaces de locaux aberrantes liées au regroupement sur 

un seul local des surfaces de pev d®un mąme propriĄtaire (en 

particulier pour les SCI immobilières) . Pour ces locaux : 

surface = 30m². 

6 BURGEAP 

Si l'activité est liée au transport ou commerce de gros ou 

gymnases ou renseignée comme "autres activités", alors 

surface chauffée = 5% de la surface. Sinon surface chauffée = 

surface des locaux. 

7 
MAJIC + 

BURGEAP 

Utilisation de l'année de construction des bâtiments (MAJIC) 

pour définir un ratio de performance énergétique (BURGEAP). 

8 
Tracé réseau de 

gaz 

Raccordement au gaz des locaux présents sur une parcelle à 

moins de 10m d'un tracé de gaz. 

9 
Tracé réseau de 

chaleur 

Raccordement en réseau de chaleur des locaux présents sur 

une parcelle à moins de 10m d'un tracé de réseau de chaleur. 

10 BURGEAP 
Détermination des autres types d'énergie en fonction de la 

taille (surface chauffée) de chaque local. 

11 IGN Altitude de la commune 

12 BURGEAP Rigueur climatique du département 

13 
BURGEAP / 

ADEME 

Calcul des consommations énergétiques à partir de la surface 

chauffée déterminée au point 6, de son sous-segment APE 

(ratio surfacique de BURGEAP / ADEME) et du ratio de 

performance énergétique déterminé au point 7 + altitude + 

rigueur climatique) 

14 SOES 

Calage des consommations résidentielles + tertiaires 

d'électricité et de gaz en fonction des données à climat réel 

des distributeurs (SOES 2017) à l'IRIS ou à la commune. 

Calage des consommations résidentielles en réseau de 

chaleur en fonction des données distributeurs (SOES + 

VIASEVA + territoire) par réseau. 

15 BURGEAP Calcul des besoins en chauffage et ECS. 

16  BURGEAP 

Calcul des profils horaires annuels (sur 8760 heures) 

déclinables par usage et énergie. Des profils types sont 

utilisés. Ils ont été construits pour le chauffage par type 

d'activité, niveau de performance énergétiques estimé et zone 

climatique RT2012 par BURGEAP. Et pour les autres usages 

par type d'activité seulement. 
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2.5.2 État des lieux 

Les activités tertiaires génèrent en 2019 une consommation énergétique 

de 46 GWh, soit l®Ąquivalent d®un peu moins des 2 tiers des 

consommations du parc résidentiel. 

Cette consommation est : 

¶ D®abord électrique, avec 23 GWh, soit 50% des consommations 

du secteur ; 

¶ Puis composée de produits pétroliers, pour 21 GWh soit quasi la 

moitié de la consommation du secteur.  

¶ Le gaz naturel est également présent à hauteur de 4%. 

Le niveau d®incertitude sur cette valeur est nĄanmoins important 

du fait de l®absence de donnĄes de fournisseurs pour caler ce 

bilan obtenu (i) à partir du croisement des données de la base 

MAJIC précisant le type de système de chauffage (central ou 

non), (ii) la proximité des bâtiments avec le réseau de distribution 

de gaz, (iii) l®application de ratio de consommation au mÍ. 

¶ Notamment, aucune base de données ne permet de quantifier 

l®usage du bois Ąnergie (autrement que via les rĄseaux de 

chaleur) dans le secteur tertiaire ; en notant qu®il est possible 

qu®une partie des býtiments équipées de système de chauffage 

central et non raccordé au réseau de gaz, soit alimentée par du 

bois énergie plutôt que des produits pétroliers. Cette 

configuration est néanmoins moins courante que dans le secteur 

résidentiel. 

 

 

Figure 31 : Répartition des consommations du secteur tertiaire par type 

d®Ąnergie 2019 ² Source : OPPORTUNITEE BURGEAP 

 

Le niveau de consommation d®Ąnergie finale par mÍ est moins important 

qu®au niveau national (193kWh/mÍ d®aprăs l®Observatoire de l®Immobilier 

Durable, donnée France métropolitaine, 2017). 

 

 

Figure 32 : Consommations d®Ąnergie finale du secteur du tertiaire, par mÍ 

chauffés (kWh/m²) 
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Le territoire de Pays de Sommières compte un peu moins de 300 000 m2 

de surfaces chauffées pour le secteur tertiaire. 

Ces surfaces sont en grande majorité (62%) occupées par des bureaux. 

CumulĄs, les býtiments publics liĄs û l®enseignement et û la santĄ păsent 

pour seulement 2% du bilan énergétique territorial.  

 

 

Figure 33 : Répartition des activités tertiaires sur la base des surfaces chauffées 

2019 - Source : OPPORTUNITEE BURGEAP 

 

Les bureaux dont l®administration publique păsent pour 59% du bilan 

énergétique territorial, suivi des commerces (14%), des bâtiments de 

santĄ et d®actions sociales (10%). 

 

Figure 34 : Répartition des consommations du secteur tertiaire par secteur 

tertiaire 2019 ² Source : OPPORTUNITEE BURGEAP 

 

2.5.3 Territorialisation des consommations 

tertiaires 

Sans surprise compte tenu de la centralisation des activités et de la 

mutualisation des infrastructures structurantes, les villes de Sommières 

et Calvisson concentrent la majorité des consommations tertiaires du 

territoire : 65% des consommations du secteur. 
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Figure 35 : Territorialisation des consommations du secteur tertiaire par secteur d®activitĄ 2019 ² Source : OPPORTUNITEE BURGEAP 
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2.5.4 Potentiel de réduction de la 

consommation d®Ąnergie 

Les leviers d®action dans le secteur tertiaire sont semblables à ceux du 

secteur rĄsidentiel. Il s®agit de travailler û : 

¶ Remplacer les appareils de chauffage les plus énergivores par 

des systèmes plus économes et/ou fonctionnant û l®aide 

d®Ąnergies renouvelables ;  

¶ Développer les réseaux de chaleur et de climatisation sur les 

ZAE existantes ou en projet (Georges Besse, Eureka, etc.) ; 

¶ AmĄliorer l®efficacitĄ ĄnergĄtique des býtiments par des actions 

de rénovation des bâtiments communaux et intercommunaux et 

la mise en place de mécanismes incitatifs pour les commerces ; 

¶ Sensibiliser à la sobriété énergétique.  

¶ Limiter le recours à la climatisation permanente des locaux, 

première cause d'augmentation général de la consommation 

d'énergie dans le tertiaire par la pause de climatisation individuel. 

 

La récente réglementation tertiaire devrait induire une rapide 

accélération des actes de mobilisation et de rénovation du parc tertiaire. 

 

 

 

 

9 Le numéro SIREN (pour « système d'identification du répertoire des 

entreprises Ö) est le numĄro unique d®identification de chaque entreprise. 

C®est ce numĄro qui permet d®identifier chaque entreprise auprăs des 

Rappel des obligations réglementaires 

Audit énergétique 

La rĄalisation d®un audit énergétique réglementaire a été rendu 

obligatoire pour les grandes entreprises par l®article 40 de la loi DDADUE. 

L®audit ĄnergĄtique rĄglementaire devant ątre renouvelĄ tous les 4 ans. 

Le pĄrimătre d®application doit porter sur au moins80% de la facture 

énergétique rattaché au numéro de SIREN9 et sur une période de 12 

mois consécutifs. 

Décret tertiaire 

Le décret tertiaire du 23 juillet 2019 entré en vigueur le 1er octobre 2019 

prĄcise les modalitĄs d®application de l®article 175 de la loi ELAN. Il 

impose une réduction des consommations énergétiques des bâtiments 

telle que : -40% en 2030, -50% en 2040, -60% en 2050 par rapport à 

une année de référence au choix devant se situer entre 2010 et 2020, 

ou d®un objectif fixĄ en valeur absolue par typologie de býtiments pour 

chaque décennie. A ce jour, tous les bâtiments existants, ou une partie, 

à usage tertiaire de plus de 1 000 mÍ sont concernĄs. L®obligation de 

rĄduire les consommations d®Ąnergie s®impose aux bailleurs comme û 

leurs locataires.  

 

administrations. Il est à distinguer du numéro SIRET (pour « système 

d'identification du répertoire des établissements ») permettant lui 

d®identifier chaque Ątablissement qui compose une entreprise. 



 

 

54  PCAET de la CC Pays de Sommières ² Profil air-énergie-climat territorial 

2.5.4.1 Rénovation thermique des bâtiments 

tertiaires 

Une rénovation thermique de type BBC permet de ramener les 

consommations de chauffage, de climatisation et de ventilation des 

býtiments tertiaires (quelle que soit la branche d®activitĄ) entre 35 et 40 

kWh d®Ąnergie finale par mÍ, alors qu®elle est gĄnĄralement comprise 

entre 110 et 180 kWhef/mÍ aujourd®hui ; soit un gain énergétique 

extrêmement important voisin de 70 à 75%. 

Ce type de rĄnovation nĄcessite d®intervenir de maniăre globale sur le 

bâtiment : son enveloppe (murs y compris surfaces vitrées qui dans les 

bureaux sont très importantes, toiture, plancher bas) et équipements 

(chauffage, climatisation et ventilation). A ce titre, la CCI du Gard soutenu 

par l®ADEME Languedoc-Roussillon propose un accompagnement dans 

des actions d®efficacitĄ ĄnergĄtique10. 

 

La rénovation de la totalité du parc bâti tertiaire chauffé/climatisé 

représenterait un gain énergétique de 9 GWh par an, mais nécessiterait 

un rythme de rénovation de 3.5% par an (scénario type NégaWatt). 

Il s®agit lû d®un gisement brut sachant que les rythmes actuels de 

rénovation du parc tertiaire sont (information au niveau national) inférieur 

à 1% par an. Le parc public ayant une vision/gestion à long terme devrait 

pour ce faire être exemplaire : rénovation des býtiments d®enseignement 

et de l®administration en premier lieu. 

 

 

 

10  https://gard.cci.fr/developpement-de-votre-entreprise/se-developper-

durablement/maitriser-sa-consommation-denergie 

2.5.4.2 Sobriété et efficacité dans le parc tertiaire 

Les usages électriques spécifiques constituant près de la moitié des 

consommations du secteur tertiaire doivent faire l'objet d'actions fortes 

de sobriĄtĄ et d®efficacitĄ : 

¶ Recrutement (selon la taille du site) d®un Ąconome de flux (en 

charge de l®Ąlaboration d®un diagnostic ĄnergĄtique du býtiment 

et surtout de la mise en ¸uvre et du suivi des actions) 

¶ Gestion performante de l®Ąclairage 

¶ Extinction des veilles des appareils électriques 

¶ Suivi thermostatique des températures (avec consignes 

raisonnables) 

¶ Remplacement des équipements pour généraliser les meilleurs 

Ąquipements d®ores et dĄjû disponibles sur le marchĄ 

(bureautique, meubles de froid positifs et négatifs en particulier). 

Ces actions de sobriĄtĄ et d®efficacitĄ visent en prioritĄ les bureaux (parc 

public puis ZAE) et les cafés/hôtels/restaurants. 

La mise en ¸uvre de ces pratiques et de ces Ąquipements permet de 

réduire de 60 à 70% les consommations des usages électriques 

spécifiques, de cuisson (hôtels, restaurants) et autres process. Le gain 

énergétique pour le secteur serait de 18 GWh/an. 
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2.6 L®INDUSTRIE 

2.6.1 Méthodologie 

Etape Sources Principes méthodologiques 

1 SIRENE 
Ajout des codes APESEGMENT et APESOUSSEGMENT 

(catégories de codes APE regroupés). 

2 SIRENE Repérage des établissements du secteur industriel. 

3 BURGEAP Calcul de la surface chauffée = effectif x ratio (BURGEAP). 

4 BURGEAP Attribution d'une taille d'industrie en fonction de la surface chauffée. 

5 BURGEAP 

Calcul des consommations par type d'énergie seulement (et pas par 

usage) en fonction de la région, du code APE et de la taille de 

l'industrie. 

6 SOES 

Calage des consommations industrielles d'électricité et de gaz en 

fonction des données à climat réel des distributeurs (SOES 2017) à 

la commune. 

 

2.6.2 État des lieux 

Sur le territoire, l®industrie reprĄsente 8,6% des 685 établissements actifs 

au 31 décembre 2017 (Source : INSEE).  

Ainsi, le bilan énergétique est relativement peu important 

comparativement aux autres secteurs, et ne păse que 5% de l®inventaire 

cadastral de la CC Pays de Sommières, soit 21 GWh. 

 

Rapporté au nombre d®habitants, ces consommations sont faibles.  

 

 

Figure 36 : Consommations d®Ąnergie finale du secteur industriel, par habitant 

(MWh/hab) 

 

Le bilan ĄnergĄtique de l®industrie est majoritairement constituĄ de 

produit pétrolier (56%).  

L®ĄlectricitĄ reprĄsente 42% du bilan et le gaz naturel 2%. 

 

Figure 37 : RĄpartition des consommations par type d®Ąnergie dans l®industrie 

2019 - Source : OPPORTUNITEE BURGEAP 
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2.6.3 Potentiel de réduction de la 

consommation d®Ąnergie 

Le secteur industriel, du fait de sa nature productive dans des domaines 

concurrentiels, est un secteur intégrant plus rapidement que les autres 

secteurs (tertiaires) les pistes d®amĄlioration de l®efficacitĄ ĄnergĄtique.  

Compte tenu de la prépondérance des produits pétroliers dans ce bilan, 

il y a pour les industries du territoire un enjeu majeur de décarbonation 

des process. La notion de décarbonation du mix énergétique traite de :  

¶ L®efficacitĄ énergétique, comme premier principe de réduction 

des Ąmissions via le remplacement d®un process  ou d®une utilitĄ 

par un équipement plus performant ; 

¶ La récupération de la chaleur fatale pour l®amĄlioration d®un 

même process, ou une valorisation sur site ou hors site ; 

¶ L®Ąlectrification des process incluant la proposition de meilleures 

technologies disponibles ou en devenir ; 

¶ La production de chaleur renouvelable (biomasse dont CSR et 

méthanisation, solaire thermique, géothermie) ; 

¶ L®intĄgration d®ĄlectricitĄ renouvelable ou cogénérée dans le mix 

énergétique du site ; 

¶ L®usage de gaz combustibles renouvelables : syngas, biogaz, 

Hydrogăne dĄcarbonĄ¤  

 

Cet enjeu est actuellement fortement soutenu par l®Etat : des moyens 

conséquents sont en effet en cours de déploiement dans le cadre du Plan 

de relance. Ce sont ainsi 1,2 Milliards d®euros qui ont ĄtĄ actĄs dăs 

aujourd®hui pour la dĄcarbonation de l®industrie : 200 M  dĄjû engagĄs 

sur l®annĄe 2020, et 1 milliard d®euros û engager sur 2021 et 2022. Des 

outils ont ĄtĄ mis en ¸uvre sur 2020 pour orienter et accompagner 

l®usage de ces fonds :  

¶ l®appel û projet Industrie et EfficacitĄ ĄnergĄtique, pour aider 

l®investissement dans des projets d®efficacitĄ ĄnergĄtique en 

complément du Fonds Chaleur et du dispositif CEE ; 

¶ un appel û manifestation d®intĄrąts pour identifier des projets de 

dĄcarbonation de l®industrie ciblant en particulier l®Ąlectrification 

des process, les nouveaux procĄdĄs de fabrication et l®usage de 

matiăres permettant de rĄduire l®empreinte carbone de 

l®activitĄ ; 

¶ l®appel û projet BCIAT pour davantage de valorisation de la 

chaleur produite û partir de biomasses dans l®industrie, 

notamment via une aide û l®investissement et au fonctionnement. 

 

Les scénarios de transition énergétique produits au niveau national 

tablent sur des gains d®intensitĄ ĄnergĄtique de prăs de 45% d®ici 

2050 par :  

¶ La mise en ¸uvre des meilleures technologies disponibles pour 

les l®ensemble des process et opĄrations transverses ; 

¶ L®amĄlioration de l®efficacitĄ ĄnergĄtique des procĄdĄs 

industriels, 

¶ L®engagement dans des logiques d®Ącologie industrielle (dont 

rĄcupĄration de chaleur fatale), d®Ąco-conception et 

l®augmentation des taux de recyclage. 

 

Ce gain représenterait, sans délocalisation industrielle, une économie de 

9,5 GWh/an. 
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2.7 L®AGRICULTURE 

2.7.1 Méthodologie 

Etape Sources Principes méthodologiques 

1 
Recensement 

agricole 2010 

Données de surfaces exploitées et de cheptels d'animaux à la 

commune. 

Attribution de segment AGRESTE et ADEME pour chaque activité 

agricole. 

2 BURGEAP 
Calcul des consommations par énergie seulement (et non pas par 

usage) avec des ratio BURGEAP par surface et cheptel. 

3 SOES 

Calage des consommations industrielles d'électricité et de gaz en 

fonction des données à climat réel des distributeurs (SOES 2017) 

à la commune. 

4 IGN 

Les données sont anciennes et ne correspondent pas au 

découpage géographique communal actuel. Un travail de 

correspondance a été réalisé mais est incomplet. Certaines 

communes n'ont donc par conséquent pas de consommation 

agricole. 

 

2.7.2 État des lieux 

L®agriculture reprĄsente 4,5% des emplois du territoire et 10,7% des 

entreprises (Source : INSEE 2017).  

Le secteur agricole est un secteur peu consommateur au regard des 

consommations annuelles des autres secteurs d®activitĄ, soit 7 GWh. 

Néanmoins, sa consommation est très carbonée, reposant en majorité sur la 

consommation de produits pétroliers (engins agricoles). Ce secteur est donc 

particulièrement vulnérable aux fluctuations des prix du carburant.  

 

2.7.3 Potentiel de réduction de la consommation 

d®Ąnergie 

Les consommations d®Ąnergie du secteur agricole sont relativement faibles 

(1% de la consommation du territoire). 

Le principal levier d®action concerne l®amĄlioration des équipements agricoles 

(remplacement des machines les plus énergivores, meilleur entretien des 

Ąquipements¤) et l®amĄlioration de l®efficacitĄ ĄnergĄtique des bâtiments en 

particulier dans le cas des serres chauffées. 

La transition vers des modèles moins dépendants des équipements agricoles, 

fonctionnant en partie û l®aide de produits pĄtroliers, peut Ągalement contribuer 

à diminuer la consommation du secteur. 

Les gains estimĄs û l®horizon 2050 sont de 15% pour les activités agricoles et 

les coopératives associées. Le gisement serait de 1 GWh économisés. 

Les actions d®Ąconomie d®Ąnergie contribuent aux gains d®Ąmissions du 

secteur (en complément des actions mentionnées dans le paragraphe dédié 

aux émissions de GES). 
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Différence entre puissance installée et production : 

Le kW est une unitĄ de puissance. La puissance d®une machine mesure 

sa capacitĄ û dĄlivrer ou consommer une quantitĄ d®Ąnergie par unitĄ de 

temps. 

Le kWh est utilisĄ pour quantifier l®Ąnergie dĄlivrĄe : 1 kWh correspond à 

l®Ąnergie consommĄe par un appareil d®une puissance de 1 kW pendant 

une durĄe d®une heure (1 kW ò 1 h). 

3.1 PRODUCTION ET VALORISATION 

DES ENERGIES RENOUVELABLES 

3.1.1 Synthèse 

La CC Pays de Sommières valorise actuellement sur le territoire 

45 GWh/an d®Ąnergie finale d®origine renouvelable, soit environ 12% : 

¶ 23 GWh de production d®ĄlectricitĄ renouvelable issue du mix 

national ; 

¶ 1,8 GWh de production d®ĄlectricitĄ renouvelable locale ; 

¶ 20,1 GWh de consommation de bois énergétique dans le 

secteur résidentiel. 

 

La production d®Ąnergies renouvelables couvre ainsi 12% de la 

consommation d®Ąnergie. A titre de comparaison, la France affichait en 

2019 un taux de 17,2% d®EnR dans sa consommation, la Région 

Occitanie un taux de 21,8% en 2018. 

 

 

Figure 38 : Taux d®Ąnergie renouvelable dans la consommation en 2019, y 

compris la part d®ĄlectricitĄ verte produite nationalement 
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Les cartes ci-dessous détaillent la territorialisation de cette production ; 

les chapitres qui suivent détaillent les projets impliqués dans cette 

production renouvelable. 

 

Filières 
Production d®EnR  

(en GWh/an) 

É
le

c
tr

ic
it
é 

Eolien terrestre - 

Solaire Photovoltaïque 1,8 

Solaire thermodynamique - 

Hydraulique - 

Biomasse solide (par cogénération) - 

Biogaz - 

Géothermie - 

C
h
a

le
u
r 

Biomasse solide 20,1 

Pompes à chaleur - 

Géothermie - 

Solaire thermique - 

Biogaz - 

A
u
tr

e
s
 

E
n
R
 Biométhane - 

Biocarburants - 

TOTAL  22 

Tableau 8 : Synthăse de la production actuelle d®EnR 2019 ² Source : 

OPPORTUNITEE BURGEAP 

 

 

Figure 39 : RĄpartition de la production d®EnR hors contenu vert de l®ĄlectricitĄ 

nationale ² Source : Opportunitee 
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Figure 40 : Valorisation actuelle d®ENR&R sur le territoire en 2019 ² Source : Opportunitee 
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Figure 41 : Puissances installĄes d®ENR&R Ąlectrique sur le territoire en 2019 ² Source : Registre national de Production d®ElectricitĄ 
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3.1.2 Production de chaleur 

En 2019, la production de chaleur renouvelable est réalisée au travers 

de la combustion de bois par les particuliers, soit 20,1 GWh. 

 

3.1.3 Production d®ĄlectricitĄ 

Puissance installée 

La puissance de production d®ĄlectricitĄ renouvelable atteint 1,6 MW 

d®installations de production photovoltaĊque. 

 

 

 

Tableau 9 : Puissances solaires photovoltaïques raccordées au réseau11 - 

Source : ODRE, 31 décembre 2019 

 

 

 

11 Le nombre d®installations correspond au nombre d®installations de panneaux 
photovoltaïques. Exemple :  Dans le cas d'une maison de 100 m2 entièrement 

  

L®Ąvolution dans le temps des puissances EnR électriques installées 

tĄmoigne d®une faible dynamique : le faible nombre de grands projets 

d®ĄlectricitĄ renouvelable photovoltaĊque de 2010 û 2019 se traduit par 

un faible rythme de croissance des puissances installées. 

 

Production électrique 

Ces installations renouvelables permettent une production électrique 

annuelle de 1,8 GWh de solaire photovoltaïque. 

Ce niveau de production actuel est encore relativement faible au regard 

des gisements potentiels présents sur le territoire, et détaillés dans les 

paragraphes suivants.

équipée électriquement, on peut estimer qu'une installation de 3 kWc est 

nécessaire. Cela représente environ 10 panneaux, soit une surface d®environ 20 

m². 

Communes kWc

Nombre 

d'installatio

ns

Aspères 54.5 11

Aujargues 71 22

Calvisson 370.07 102

Calvisson 82.9 23

Cannes-et-Clairan 50.35 10

Combas 74 1

Combas 33.8 11

Congénies 201.12 50

Crespian 39.46 12

Fontanès 41.02 12

Junas 98.84 24

Junas 94 1

Lecques 33.82 11

Montmirat 66.4 10

Montpezat 37.5 14

Saint-Clément 57.64 11

Saint-Clément 66 1

Sommières 233.46 61

Sommières 218 1

Sommières 58 1

Souvignargues 99 1

Souvignargues 52.1 17

Villevieille 85 1

Villevieille 62.35 20

Communes kWc

Nombre 

d'installatio

ns

Aspères 54.5 11

Aujargues 71 22

Calvisson 370.07 102

Calvisson 82.9 23

Cannes-et-Clairan 50.35 10

Combas 74 1

Combas 33.8 11

Congénies 201.12 50

Crespian 39.46 12

Fontanès 41.02 12

Junas 98.84 24

Junas 94 1

Lecques 33.82 11

Montmirat 66.4 10

Montpezat 37.5 14

Saint-Clément 57.64 11

Saint-Clément 66 1

Sommières 233.46 61

Sommières 218 1

Sommières 58 1

Souvignargues 99 1

Souvignargues 52.1 17

Villevieille 85 1

Villevieille 62.35 20

Communes kWc

Nombre 

d'installatio

ns

Aspères 54.5 11

Aujargues 71 22

Calvisson 370.07 102

Calvisson 82.9 23

Cannes-et-Clairan 50.35 10

Combas 74 1

Combas 33.8 11

Congénies 201.12 50

Crespian 39.46 12

Fontanès 41.02 12

Junas 98.84 24

Junas 94 1

Lecques 33.82 11

Montmirat 66.4 10

Montpezat 37.5 14

Saint-Clément 57.64 11

Saint-Clément 66 1

Sommières 233.46 61

Sommières 218 1

Sommières 58 1

Souvignargues 99 1

Souvignargues 52.1 17

Villevieille 85 1

Villevieille 62.35 20
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3.2 PERSPECTIVES DE 

DEVELOPPEMENT DES ENERGIES 

RENOUVELABLES 

L®estimation des potentiels de dĄveloppement des diffĄrentes filiăres 

d®Ąnergies renouvelables et de récupération distingue les « gisements 

bruts » des « gisements nets ».  

¶ Gisement brut : Le gisement brut est un gisement maximal qui 

ne prend pas en compte les contraintes techniques et 

Ąconomiques de dĄveloppement d®un projet. 

¶ Gisement net : Le gisement net ne retient que la part de 

gisement qui présente des performances techniques et 

économiques favorables (intégration des contraintes de 

raccordement en termes de distance au rĄseau, d®un minimum 

de 4% de taux de rentabilité interne des projets). 

 

3.2.1 Synthèse des opportunités de 

développement EnR&R 

Filières 

Potentiel net 

d®EnR (en 

GWh/an) 

Potentiel renouvelable gaz 4 

Potentiel renouvelable thermique 58 

Solaire thermique 21 

Géothermie 37 

Potentiel renouvelable électrique ² 

photovoltaïque 
104 

Potentiel renouvelable électrique ² éolien 36 

Potentiel renouvelable électrique ² micro-

hydraulique 
0 

Autres (biomasse, chaleur fatale) 10 

Bois énergie 7 

Chaleur fatale issue de la valorisation des eaux 

usées 
3 

TOTAL ~ 213 GWh 

Tableau 10 : Synthăse du potentiel net d®EnR ² Source : OPPORTUNITEE 

BURGEAP 
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3.2.2 L®Ąolien  

L®Ąolien est en France avec l®Ąnergie hydraulique la principale source 

d®ĄlectricitĄ renouvelable (13,8 GW installĄs û la fin de l®annĄe 201712). 

Actuellement en forte croissance, l®Ąolien reprĄsente aujourd®hui une 

filière mature qui a bénéficié du soutien des gouvernements et de sa 

compétitivité des coûts. 

Cependant, la filière reste désavantagée par des temps de « gestation » 

de projets longs (longueur des procédures d'autorisation, blocage des 

projets faute d'acceptabilité, ralentissement lié aux évolutions sur le tarif 

de rachat et aux incertitudes associées). 

Si l®Ąolien a un rďle important û jouer dans la transition énergétique 

française, il doit nécessairement concilier son développement avec la 

prĄservation de l®environnement, du paysage et du patrimoine.  

 

3.2.2.1  MĄthodologie pour l®estimation du 

gisement éolien 

L®Ąvaluation des potentiels d®installation d®Ąoliennes croise :  

1. une analyse fine du gisement éolien 

2. une analyse des contraintes réglementaires 

3. une analyse des volontĄs politiques locales lorsqu®elles ont ĄtĄ 

exprimées lors de la réalisation des « Zones de Développement Eolien ». 

 

 

 

12 Source Observatoire de l®Ąolien 2018 ² France Energie Éolienne  

Etape Sources Principes méthodologiques 

1 
Global Wind 

Atlas 

Analyse du gisement éolien moyen annuel à 50m de hauteur, sur 

des carrés de 1000m*1000m. 

Gisement considéré comme faible en dessous de 5m/s, moyen 

entre 5 et 6m/s, fort de 6 à 9m/s, très fort au-delà de 9m/s 

2 DataGouv.fr 

Cartographie des ZDE accordées ou déposées : zones où l'éolien 

sera considéré souhaitable ou possible, ceci même malgré 

l'identification d'une contrainte réglementaire dans les étapes 

suivantes 

3 DataGouv.fr 

Exclusion des parcelles dans les enveloppes suivantes :  

- Servitudes aéronautiques de dégagement + espaces militaires 

(couche T5) 

- Servitudes radio-électriques de 200m autour des faisceaux 

hertziens, de 5km autour des radars militaires, et 2km autour des 

radars météo (couches PT1, PT2, PT2LH) 

4 BD-Topo 

Exclusion des parcelles dans les enveloppes suivantes :  

- Servitudes électriques de 190m autour des lignes électriques 

(tous voltages) 

- Eloignement de 200m autour des voies avec des flux 

importants (autoroutes, nationales, départementales 

- Eloignement de 200m autour des voies ferrées 

- Eloignement de 500m autour des antennes 

- Eloignement de 500m de toute habitation (y compris isolée) 

- Eloignement de 500m autour du patrimoine classé et inscrit au 

titre des monuments historiques, ainsi que du patrimoine 

mondial UNESCO 

- Eloignement de 300m autour des sites SEVESO 

5 DataGouv.fr 

Indication de zones contraintes (mais non exclusion) pour les 

enveloppes suivantes : 

- Contraintes environnementales : ZNIEFF1, 2, ZICO, 

NATURA2000, ZEM, Arrêté de production de biotope 

- Contraintes liées aux sites "classés" : ZPPAUP, ZPS, Parc ou 

réserve naturelle national ou régional  

6 
BD_ALTI, 

IGN 

Indication de zones contraintes pour les terrains présentant une 

pente de plus de 25% 

7 
BASIAS + 

BASOL 

Repérage des unités foncières incluant des sites en friches et/ou 

sites pollués. Pas de distinction entre les sites encore "en activité" 
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et les sites dont l'activité est "terminée" et qui ont pu être déjà 

réaménagés : à regarder ensuite au cas par cas 

8 BD-Topo Repérage des sites miniers et carrières 

9 MAJIC Repérage des friches agricoles 

10 BURGEAP 

Calcul des surfaces mobilisables 

Décompte du nombre de mats éoliens installables à partir d'un 

schéma d'implantation respectant un éloignement de 500m entre 

éoliennes soit environ 6 fois le diamètre moyen d'une éolienne 

actuelle. 

Pas de prise en compte de la rugosité environnante (présence 

de forêt, ou de bâtiments) qui pourrait tendre à minorer le nombre 

d'éoliennes installables 

11 BURGEAP Puissance unitaire de 2,5MW par éolienne installable 

12 

BURGEAP à 

partir de 

données 

constructeurs 

Energie moyenne produite par une éolienne de 2,5MW de 

puissance, selon les régimes de vent 

13 RTE 

Décomposition au pas horaire de l'énergie annuelle produite à 

partir d'une courbe moyenne de taux de charge au pas horaire 

(moyenne de fonctionnement des parcs métropolitains) 

14 ADEME 
Estimation des coûts moyens d'installation (CAPEX et OPEX) des 

projets éoliens sur la base des coûts actuels 

15 BURGEAP 

Estimation de la durée de vie des différents projets (20 à 25 ans 

suivant les régimes de vent du site) en tenant compte d'un 

facteur de dégradation des performances de 0,5% par an et d'un 

facteur de disponibilité de 98% 

16 BURGEAP 

Analyse économique du projet en injection en tenant compte : 

- d'une inflation à 2% et d'un taux d'actualisation à 5% 

- des tarifs d'obligation d'achat CRE 

- valorisation de l'ĄlectricitĄ produite û 4c /kWh au-delà de 20 

ans du contrat d'achat 

Sélection des projets dont le Taux de Rentabilité Interne est 

supérieur à 4% 

 

3.2.2.2 Gisement net et nombre d®Ąoliennes 

installables 

Le gisement net est obtenu après considération des éléments de 

contraintes techniques suivants :  

¶ Respect des distances d®Ąloignement au býti (500 mètres), à la 

voirie (200 mètres), aux grandes lignes réseau (190 mètres) et 

aux antennes (500 mètres) ainsi qu®aux sites SEVESO (300 

mètres) ; 

¶ Périmètre de protection des monuments historiques (500 

mètres). 

 

Certains secteurs du territoire auraient moins de contraintes que d®autres 

pour l®installation d®Ąoliennes sur le Pays de Sommiăres. Ce diagnostic 

reste cependant théorique et ne constitue pas une orientation validée. En 

effet, le dĄveloppement de projets serait soumis, û l®Ąchelle du territoire, 

à un certain nombre de contraintes, notamment : la faisabilité des projets 

technique, les impacts potentiels sur la biodiversité, la préservation de 

l®eau potable, le boisement (incendie, accăs...), l®archĄologie prĄgnante 

sur le territoire et dans les environs, la validation des élus en prenant en 

compte l®acceptabilitĄ de ces projets¤ 

 

Ce gisement reste cependant théorique et ne constitue pas un projet 

validé. À ce stade de la dĄmarche, l®objectif est d®identifier les gisements 

de production d®énergies renouvelables sur le territoire, afin d®alimenter 

les réflexions dans la suite de la démarche. En effet, le développement 

de projets est soumis à un certain nombre de facteurs, notamment : la 

faisabilitĄ des projets Ąconomique et technique, l®acceptabilité, les 

impacts potentiels sur la biodiversité, validation des élus¤ Ainsi ce 

gisement, n®engendrera pas forcément de développement éolien dans 

ces secteurs du Nord du Territoire.  
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Figure 42 : Traduction du gisement en nombre de mâts installables ² Source : OPPORTUNITEE BURGEAP 

Filière Production actuelle (GWh/an) Gisement (GWh/an) 

Éolien 0 36 

Tableau 11 : Synthèse de la production actuelle et du gisement éolien en GWh/an - Source : OPPORTUNITEE BURGEAP 
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3.2.3 Solaire thermique 

La filière solaire thermique est peu présente sur le territoire. Les 

installations de panneaux solaires thermiques permettent de répondre 

aux besoins de production d®eau chaude sanitaire et de chauffage (ECS).  

Comme pour les autres filières chaleur renouvelable (bois énergie, 

géothermie), le solaire thermique est avant tout dimensionné par les 

besoins de chaleur du territoire et plus particulièrement du résidentiel. 

Actuellement, les consommations de chaleur du secteur résidentiel 

représentent 97 GWh (dont 76 GWh représentent des besoins 

chauffage). 

La part de chauffage en fioul domestique et GPL, particulièrement 

émetteurs de gaz à effet de serre, alimente 15% des besoins de chaleur 

du résidentiel sur le territoire. 

Secteur résidentiel 
Consommation 

actuelle (en GWh/an) 

Dont produits 

pétroliers 

(en GWh/an) 

Chauffage 76 

16 
Eau Chaude 

Sanitaire (ECS) 
21 

Tableau 12 : Consommation actuelle de chauffage et ECS du secteur 

résidentiel - Source : OPPORTUNITEE 

Le gisement pour la filière solaire thermique correspond au potentiel de 

remplacement, pour l®usage ECS, des appareils de chauffage les plus 

émetteurs de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques, nocifs 

pour la santĄ. Il s®agit des appareils fonctionnant au fioul domestique ou 

au GPL. 

Le gisement atteint donc 21 GWh/an (ordre de grandeur pour l®usage 

actuel des produits pĄtroliers pour la production d®ECS dans le 

résidentiel) 

 

Les investissements dans le solaire thermique sont en ordre de grandeur 

les suivants : 

¶ 1 500 /mÍ en habitat individuel (soit 6 000  pour 4mÍ de 

capteurs convenant à un ménage moyen) ; 

¶ 1000  /mÍ dans l®habitat collectif ;  

¶ 500  /mÍ pour l®alimentation d®un rĄseau de chaleur (piste û ne 

pas négliger en complément par exemple du bois énergie, 

surtout lorsque cela permet d®arrąter une chaudiăre l®ĄtĄ). 

Compte tenu des coĖts d®investissements pour les systèmes individuels 

qui n®ont pas baissĄ depuis le dĄbut des annĄes 2000, et ce malgrĄ (ou 

en partie en lien avec¤) les aides financiăres accordĄs û ce type 

d®Ąquipement, le coĖt de production d®un kilowattheure thermique se 

retrouve moins compétitif pour un particulier que le coût de production 

d®un kilowattheure photovoltaĊque :  

¶ Un Chauffe-Eau Solaire Individuel (CESI) û 6 000   produira en 

moyenne 1 600 kWh thermique par an (sous réserve de besoins 

en ECS adaptés à ce niveau de production) 

¶ Lorsqu®un budget Ąquivalent en photovoltaĊque permettra 

d®installer un gĄnĄrateur produisant environ 2000 kWh par an 

sur le territoire. 

Ce constat, en défaveur des panneaux solaires thermiques, nous conduit 

en prospective à privilégier une mobilisation des toitures des 

propriĄtaires particuliers pour l®installation de panneaux photovoltaĊques.  

 

Les installations solaires thermiques seraient en revanche à privilégier 

sur les býtiments tertiaires avec de forts besoin d®eau chaude sanitaire : 

bâtiments de santé, EHPAD, hôtellerie, écoles, résidences de tourisme. 

Pour Ątayer la position que nous venons de prĄsenter, l®encadrĄ ci- 
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3.2.4 Solaire photovoltaïque 

La filière solaire photovoltaïque est la 2ème source d®Ąnergie renouvelable 

sur le territoire avec une production de 1,8 GWh en 2019. 

L®ensoleillement du territoire constitue le gisement de la filiăre solaire.  

Le solaire photovoltaïque peut être installé sur toitures, sur ombrières ou 

au sol. La production d®ĄlectricitĄ peut ątre : 

¶ Vendue en totalité et injectée sur le réseau de distribution 

d®ĄlectricitĄ (vente totale) ; on parle alors d®Æ injection » sur le 

réseau, 

¶ Consommée en partie sur place et le surplus de production 

vendu et injecté sur le réseau ; on parle alors 

d®Æ autoconsommation partielle », 

¶ Consommée sur place en totalité, on parle alors 

d®Æ autoconsommation totale ». 

 

3.2.4.1 Méthodologie 

Solaire photovoltaïque sur bâtiments 

Le tableau ci-dessous dĄtaille la mĄthodologie mise en ¸uvre pour 

l®estimation des gisements bruts et nets de production d®ĄlectricitĄ 

photovoltaïque.  

Cette méthodologie est basée sur : 

¶ la rĄalisation d®un cadastre solaire (estimation de puissances 

installables & productibles) û l®Ąchelle de chaque býtiment en 

tenant compte de contraintes spécifiques à ces bâtiments,  

¶ puis de la modĄlisation Ąconomique û l®Ąchelle de chaque unitĄ 

foncière (parcelles qui appartiennent à une même entité),  

¶ ainsi que la prise en compte de contraintes û l®Ąchelle du 

territoire (býtiments classĄs, enjeux d®ombrages û l®Ąchelle du 

territoire). 

 

Etape Sources Principes méthodologiques 

1 BD-Topo 
Calcul de l'emprise au sol des différents bâtiments (associée à la 

surface de toiture mobilisable) 

2 BD-Topo 
Calcul de l'orientation principale du corps du bâtiment 

Distinction de 5 orientations : Sud, Sud-Est, Sud-Ouest, Ouest, Est 

3 MAJIC 
Distinction du type de toiture : plate (toiture béton) ou inclinée 

Exclusion des toitures en zinc ou en ardoises 

4 
HESPUL - 

BURGEAP 

Affectation de coefficients d'usage de la toiture (surface 

exploitable) et d'un coefficient de calepinage par les panneaux PV 

(surface PV) en fonction de la taille du bâtiment, du type de toiture, 

et de l'orientation du bâtiment (équipement d'une face de toiture 

pour les orientations Sud, Sud-Est, Sud-Ouest, et des deux pans 

de toiture inclinée pour les orientations plein Est ou plein Ouest, 

ratio de mobilisation des toitures terrasse pour tenir compte des 

acrotères, équipements en toiture et besoins de cheminements 

 

5 
Atlas des 

patrimoines 

Identification des toitures situées dans un périmètre de 500m 

autour des sites classés 

Hypothèse pour l'analyse du gisement net futur non pas d'une 

exclusion ferme, mais de la valorisation de la moitié seulement du 

gisement situé dans ce périmètre 

6 MAJIC 

Prise en compte de contraintes structurelles : exclusion des 

bâtiments avec une structure en bois (ce qui ne signifie pas que les 

autres types de bâtiments ne nécessiteront pas de renforts 

structurels pour la pose de panneaux PV) 

A l'échelle du territoire, hypothèse de valorisation de 100% des 

"petites surfaces", et de 50% des surfaces mobilisables de plus de 

1500m² (l'autre moitié nécessitant des travaux de renforcement de 

structure peu compatibles avec l'économie du projet) 

7 MAJIC 
Prise en compte du niveau d'entretien des bâtiments : exclusion 

des bâtiments avec un niveau d'entretien médiocre ou mauvais 

(représentatif de propriétaires ou copropriétaires non capables 
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d'investir dans des projets structurants pour leur bâtiment). 

Remarque : une logique inverse pourrait être de cibler en priorité 

ces bâtiments dans le cadre de lots de travaux aidés... néanmoins 

les programmes structurants actuels (type Habiter Mieux) ne 

subventionnent pas encore ce type d'équipements PV (par contre 

lorsque l®objectif de la rĄnovation est basĄ sur une exigence de 

performance globale comptée comme pour la Réglementation 

thermique -Cepmax)-, le PV devient un atout pour le maître 

d®ouvrage car il facilite l®atteinte de l®objectif). 

8 MAJIC 

Prise en compte de contraintes de mises en ¸uvre de chantier : 

exclusion des bâtiments privés avec une toiture inclinée de plus de 

10 mètres de hauteur (surcoût d'accès, de sécurisation et 

d'intervention). Pas d®exclusion pour les býtiments publics et 

conventionnés et les bâtiments à toiture plate 

9 
HESPUL- 

BURGEAP 

A l'échelle du territoire, prise en compte de contraintes d'ombrage 

(végétation ou bâtiments voisins) :  

- minoration de 10% des surfaces PV installables pour les 

communes rurales ou les petites villes 

- minoration de 30% pour les communes de plus grande taille 

10 
HESPUL - 

BURGEAP 

Traduction de la surface PV en puissance crête installable (ratio 

moyen de 150 Wc/m² par surface de toiture utile) 

Prise en compte des effets de seuils (liés aux dispositifs de soutien 

et coĖts forfaitaires d®accăs au rĄseau) sur les projets suivant la 

puissance installable (en kWc et non kVA par simplification) :  

- limitation à 9kWc pour les projets de 9 à 11 kWc,  

- 36kWc pour les projets de 36 à 45kWc,  

- 100kWc pour les projets de 100 à 125 kWc,  

- 250kWc pour les projets de 250 à 300kWc 

11 BURGEAP 

Estimation d'un coût approché du raccordement selon la puissance 

et la distance du bâtiment au point de raccordement 

Prise en compte du coût de la création d'un départ HTA dédié ou 

d'un poste HTA pour les projets de plus de 250 kWc 

12 ENEDIS Localisation du tracé BT et des postes HTA/BT 

13 
HESPUL - 

BURGEAP 

Prise en compte de contraintes de raccordement au projet (hors 

foisonnement) selon la puissance à installer :  

- pas de contrainte de raccordement pour les projets de moins de 

36kWc 

Les projets suivants sont écartés du gisement net :  

- 36 à 120 kWc installés à plus de 125 mètres d'une ligne BT 

- 120 à 250 kWc installés à plus de 125 mètres du transformateur 

HTA/BT 

- 250 kWc à 5MWc situés à plus de 125 d'une ligne HTA 

- plus de 5MWc situés à plus de 1km d'un poste source 

14 BURGEAP 

Prise en compte d'une inclinaison de 15° pour les toitures terrasse 

(compromis entre productible ; auto nettoyage et puissance 

installable) 

15 PV-Syst 
Traduction de la puissance installée en productible annuel au pas 

horaire 

16 BURGEAP 

Estimation de la durée de vie des différents projets (25 à 30 ans 

suivant les projets) en tenant compte d'un facteur de dégradation 

des performances de 0,5% par an et d'un facteur de disponibilité 

de 98% 

17 ADEME 

Estimation des coĖts moyens d'installation et d®exploitation (CAPEX 

et OPEX) des différents projets selon leur taille (hypothèse de 

panneaux surimposés) sur la base des coûts estimés en 2020 

(projets à venir) 

18 BURGEAP 

Analyse économique du projet en injection en tenant compte :  

- d'une inflation à 2% et d'un taux d'actualisation à 5% 

- des tarifs d'obligation d'achat pour les puissances de moins de 

100kWc (hypothèse de panneaux surimposés) 

- des tarifs moyens issus des derniers appels d'offre CRE pour les 

projets de moyenne et grande puissance, selon la famille de projets 

- valorisation de l'ĄlectricitĄ produite û 4c /kWh au-delà de 20 ans 

du contrat d'achat 

Sélection des projets dont le Taux de Rentabilité Interne est 

supérieur à 4% 

 

Solaire PV sur ombrières de parking 

Etape Sources Principes méthodologiques 

1 BD-Topo 

Repérage des parkings du territoire 

Calcul de la surface mobilisable à partir du polygone référencé 

comme parking 

2 BD-Topo 

Prise en compte des contraintes de la loi DUPONT : réduction de 

la surface mobilisable dans une bande : 

- de 100m autour des voies d'importance 1 ou 2 (liaisons entre 

métropoles et liaisons à fort trafic) 

- de 75m autour des voies d'importance 3 (type routes 

départementales) 

3 
Atlas des 

patrimoines 

Identification des parkings dans un périmètre de 500m autour des 

sites classés 
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Hypothèse pour l'analyse du gisement net futur non pas d'une 

exclusion ferme, mais de la valorisation de la moitié seulement du 

gisement situé dans ce périmètre 

4 
HESPUL - 

BURGEAP 

Traduction de la surface PV en puissance crête installable (ratio de 

150 Wc/m², panneaux poly-cristallins, orientation optimale au Sud, 

inclinaison de 15°) 

Prise en compte des seuils de valorisation des projets suivant la 

puissance installable (en kWc et non kVA par simplification) : 

 - 36kWc pour les projets de 36 à 45kWc,  

- 100kWc pour les projets de 100 à 125 kWc,  

- 250kWc pour les projets de 250 à 300kWc 

  puis idem PV sur bâtiments 

 

Solaire PV au sol 

Etape Sources Principes méthodologiques 

1 

Corine 

Land 

Cover 

Exclusion des tissus urbains continus, discontinus, et des zones 

d'activité économiques ou zones industrielles => logique de priorité 

à la densification de l'habitat ou des activités économiques 

2 
BASIAS + 

BASOL 

Repérage des unités foncières incluant des sites en friches et/ou 

sites pollués. Pas de distinction entre les sites encore "en activité" 

et les sites dont l'activité est "terminée" et qui ont pu être déjà 

réaménagés : à regarder ensuite au cas par cas 

3 BD-Topo Repérage des sites miniers et carrières 

4 

Corine 

Land 

Cover 

Suppression au sein des unités foncières repérées par les bases 

précédentes des surfaces considérées dans Corine Land Cover 

comme des espaces verts déjà artificialisés, des surfaces agricoles, 

des surfaces forestières, et des zones humides 

5 MAJIC Repérage des friches agricoles 

  puis idem PV sur ombrières 

 

3.2.4.2 Eléments de contexte  

Focus sur l®autoconsommation  

La baisse des coĖts de la production d®ĄlectricitĄ photovoltaĊque rend 

l®autoconsommation Ąconomiquement de plus en plus attractive. Le 

cadre réglementaire se met progressivement en place pour faciliter la 

mise en ¸uvre et le financement de projets û la fois sur les secteurs 

résidentiel (individuel et collectif), tertiaire, industriel et agricole.  

Les avantages de l®autoconsommation pour le particulier sont : 

¶ La maitrise de l®origine d®une partie de sa consommation 

d®ĄlectricitĄ, 

¶ La rĄduction et la sĄcurisation d®une partie de sa facture 

d®ĄlectricitĄ. 

Les avantages de l®autoconsommation pour la collectivité sont :  

¶ Le développement des énergies renouvelables en toiture limitant 

ainsi les conflits d®usage du sol, 

¶ La réduction du besoin de renforcement du réseau et des coûts 

associés. 

 

De faĂon gĄnĄrale, l®autoconsommation a l®avantage de sensibiliser le 

producteur û la gestion de ses consommations d®ĄlectricitĄ.  

La consommation dans l®habitat n®est pas bien synchronisĄe avec la 

production du photovoltaĊque. L®autoconsommation dans le rĄsidentiel 

n®est donc pas forcĄment pertinente mais le devient avec des usages 

très consommateurs tels que la charge de véhicules électriques en 

journée. Cette situation pourrait toutefois évoluer avec la perspective du 

développement du stockage par batterie dont la baisse des coûts est 

primordiale pour pouvoir rendre la solution attractive.  

Les secteurs présentant un profil de consommation proche du profil de 

production d®une installation photovoltaĊque sont ceux pour lesquels 

l®autoconsommation se rĄvăle aujourd®hui la plus intĄressante. Il s®agit 

principalement des secteurs tertiaire (hôpitaux, bureaux, 

supermarchĄs¤), industriel, voire agricole (élevage hors sol). Ces profils 

d®activitĄs Ąconomiques cumulent l®avantage d®avoir û disposition de 

grandes toitures.  
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Deux variables sont importantes lors du dimensionnement d®un projet 

d®autoconsommation :  

¶ Le taux d®autoconsommation : il dĄsigne la part d®ĄlectricitĄ 

photovoltaïque consommée sur place ; 

Il est possible de faire de l®autoconsommation collective dans 

l®habitat ou le tertiaire : cela repose sur le principe de la 

répartition de la production entre un ou plusieurs 

consommateurs proches physiquement. 

 

¶ Le taux d®autoproduction : il désigne la part de consommation 

d®ĄlectricitĄ totale du site couverte par la production 

photovoltaïque. 

Ainsi, dans le tertiaire, un supermarchĄ dont les horaires d®ouverture 

coïncident avec la production photovoltaïque peut atteindre un taux 

d®autoconsommation de 95%. Ce mąme site peut avoir en mąme temps 

un taux d®autoproduction faible si ses besoins globaux en Ąnergie sont 

supérieurs à la production de son installation photovoltaïque. 

 

Recyclage des panneaux et tension sur la ressource matériaux 

La filière solaire, au-delû des variations sur les tarifs d®achat, reste aussi 

soumise au marché d®approvisionnement en terres rares, silicium, etc. 

très demandés depuis quelques années par la branche du numérique. 

Aujourd®hui la filiăre du recyclage des panneaux photovoltaĊques 

s®organise. La première usine de recyclage a été inaugurée par Veolia en 

France dans les Bouches-du-Rhône en 2018.  

Le site s®est fixĄ pour objectif le recyclage de 8 000 tonnes de panneaux 

sur 4 ans avec un taux de réutilisation de la matière de 95 %. A titre de 

comparaison, 84 000 tonnes de panneaux photovoltaïques ont été mis 

sur le marchĄ franĂais en 2017. L®enjeu du dĄveloppement de la filiăre 

de recyclage du photovoltaïque apparait donc primordial.  

 

3.2.4.3 Résultats 

PV sur toitures en injection 

Le gisement suivant présente les projets identifiés après la prise en 

compte de critères de faisabilité technique et de rentabilité économique. 

D®aprăs les retours d®expĄrience et les conditions observĄes par la 

Commission de RĄgulation de l®Energie (CRE) dans ses appels d®offre, il 

est estimé qu®un projet est jugĄ : 

¶ Faisable lorsque son TRI est supérieur à 4%, 

¶ Envisageable lorsque son TRI est compris entre 3 et 4%. 

 

Taux de 

rentabilité 

interne 

Total du gisement net 

identifié ² 

PV sur toiture, en injection 

(en MWc) 

Total du gisement net 

identifié ² 

PV sur toiture, en injection 

(en GWh/an) 

Supérieur 

à 4% 
70 90 

 

Le territoire présente un potentiel total PV sur toitures en injection 

d®environ 90 GWh/an soit une puissance installée de 70 MWc.  

La carte ci-dessous détaille ces gisements installables et 

économiquement rentable (TRI>4%) par commune.
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Figure 13 : Synthèse du gisement solaire photovoltaïque sur toiture, en injection (projets ayant un TRI supérieur à 4%) en MWc installables ² Source : OPPORTUNITEE 

BURGEAP 
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Figure 14 : Synthèse du gisement solaire photovoltaïque sur toiture, en injection (projets ayant un TRI supérieur à 4%) en GWh par an ² Source : OPPORTUNITEE 

BURGEAP 
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L®analyse du productible par Commune montre que le potentiel est 

principalement situé sur les Communes de Congénies, Villevieille, 

Sommières et Calvisson. 

 

Figure 15 : Synthèse du gisement solaire photovoltaïque sur toiture, en injection 

(projets ayant un TRI supérieur à 4%) en GWh par an, par commune ² Source : 

OPPORTUNITEE BURGEAP 

Ces quatre Communes représentent à elles seules 57% du potentiel du 

territoire. 

Les figures qui suivent permettent de détailler le potentiel installable 

(MWc) à la parcelle, pour chacune des communes du Pays de 

Sommières. 
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Figure 16 : Gisement solaire photovoltaïque sur ombrière, en injection (projets ayant un TRI supérieur à 4%) en MWc installables, Calvisson² Source : OPPORTUNITEE 

BURGEAP 
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Figure 17 : Gisement solaire photovoltaïque sur ombrière, en injection (projets ayant un TRI supérieur à 4%) en MWc installables, Sommières² Source : OPPORTUNITEE 

BURGEAP 
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Figure 18 : Gisement solaire photovoltaïque sur ombrière, en injection (projets ayant un TRI supérieur à 4%) en MWc installables, Villevieille² Source : OPPORTUNITEE 

BURGEAP 


































































































































































